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REGLEMENT INTERIEUR 
DU LYCEE JOFFRE 

 
DECRET  

Décret n° 2008-263 du 14 mars 2008 relatif aux dispositions réglementaires du livre IV du code de 

l'éducation (Décrets en Conseil d'Etat et décrets)  

 

 

Article R. 421-5 

 

Le règlement intérieur, adopté par le conseil d'administration, définit les droits et les devoirs de chacun des 

membres de la communauté éducative. 

Il détermine notamment les modalités selon lesquelles sont mis en application : 

1° La liberté d'information et la liberté d'expression dont disposent les élèves, dans le respect du pluralisme 

et du principe de neutralité ; 

2° Le respect des principes de laïcité et de pluralisme ; 

3° Le devoir de tolérance et de respect d'autrui dans sa personnalité et dans ses convictions ; 

4° Les garanties de protection contre toute agression physique ou morale et le devoir qui en découle pour 

chacun de n'user d'aucune violence ; 

5° La prise en charge progressive par les élèves eux-mêmes de la responsabilité de certaines de leurs 

activités. 

Il détermine également les modalités : 

6° D'exercice de la liberté de réunion ; 

7° D'application de l'obligation d'assiduité mentionnée à l'article L. 511-1. 

Le règlement intérieur comporte un chapitre consacré à la discipline des élèves qui reproduit l'échelle des 

sanctions prévues à l'article 3 du décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établissements publics locaux 

d'enseignement. 

Le règlement intérieur est porté à la connaissance des membres de la communauté éducative. Tout 

manquement au r¯glement int®rieur justifie la mise en îuvre d'une proc®dure disciplinaire ou de poursuites 

appropriées. 

LLeess  pphhrraasseess  eenn  rroouuggee  ssoonntt  nnooss  ccoommmmeennttaaiirreess    

Les phrases en italique en bleu sont les citations des textes officiels dont nous avons souligné les passages 

non repris dans la proposition de règlement intérieur 

PPrr ééaammbbuullee  
 

Tous hommes naissent libres et égaux en dignité et en droits. 

 Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 

Toute personne a droit ¨ lô®ducation. 

Lô®ducation doit viser au plein ®panouissement de la personnalit® humaine et au renforcement du respect des droits de lôhomme 

et des libertés fondamentales. 

Toute personne a droit à ce que règne un ordre tel que les droits et libertés de chacun puissent prendre plein effet. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=15C1BEEE93CC9B8C11294522CACA1F03.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000502177&idArticle=LEGIARTI000006341835&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lôindividu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein développement de sa personnalité est 

possible. 
 

Extrait de la Déclaration Universelle  

des Droits de lôHomme, ONU,  

10 décembre 1948. 

 

                  Le droit ¨ lô®ducation 
 

Le Lycée Joffre est un établissement qui rel¯ve du service public de lô®ducation. En vertu de lôarticle L121.1 du Code de 

lôEducation il est charg® de  transmettre et de faire acqu®rir connaissances et m®thodes de travail. Ils contribuent ¨ favoriser entre 

les hommes et les femmes la mixit® et lô®galit® notamment en mati¯re dôorientation. Il assure une formation ¨ la connaissance et 

aux respects des droits de la personne ainsi quô¨ la compr®hension des situations concr¯tes qui y portent atteinte. Il dispense une 

formation adaptée dans ses contenus et ses méthodes aux évolutions économiques, sociales et culturelles du pays et de son 

environnement europ®en et international. Il contribue ¨ pr®parer lô®l¯ve et lô®tudiant ¨ lôexercice de ses responsabilit®s dôhomme et 

de citoyen. Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements d'enseignement supérieur sont chargés de transmettre et de 

faire acquérir connaissances et méthodes de travail. Ils contribuent à favoriser la mixité et l'égalité entre les hommes et les 

femmes, notamment en matière d'orientation. Ils concourent à l'éducation à la responsabilité civique et participent à la prévention 

de la délinquance. Ils assurent une formation à la connaissance et au respect des droits de la personne ainsi qu'à la 

compréhension des situations concrètes qui y portent atteinte. Ils dispensent une formation adaptée dans ses contenus et ses 

méthodes aux évolutions économiques, sociales et culturelles du pays et de son environnement européen et international. Cette 

formation peut comprendre un enseignement, à tous les niveaux, de langues et cultures régionales. Les enseignements artistiques 

ainsi que l'éducation physique et sportive concourent directement à la formation de tous les élèves. Dans l'enseignement 

supérieur, des activités physiques et sportives sont proposées aux étudiants. Article L121-1, Modifié par Loi 2007-297 2007-

03-05 art. 12 1° JORF 7 mars 2007,)  

 

Le texte cité en partie parle aussi de « prévention de la délinquance » Pourquoi cette disparition, ainsi que toutes références aux 

enseignements des langues et cultures r®gionales, artistiques et ¨ lô®ducation physique et sportive ?  

La Nation lui fixe, outre la transmission des connaissances la mission première de faire partager aux élèves et étudiants les valeurs 

de la République (article L111.1). L'éducation est la première priorité nationale. Le service public de l'éducation est conçu et 

organisé en fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité des chances.Outre la transmission des connaissances, la 

Nation fixe comme mission première à l'école de faire partager aux élèves les valeurs de la République.L'école garantit à tous les 

®l¯ves l'apprentissage et la ma´trise de la langue fran­aise.Dans l'exercice de leurs fonctions, les personnels mettent en îuvre ces 

valeurs.Le droit à l'éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité, d'élever son niveau de 

formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie sociale et professionnelle, d'exercer sa citoyenneté.Pour garantir ce droit 

dans le respect de l'égalité des chances, des aides sont attribuées aux élèves et aux étudiants selon leurs ressources et leurs 

mérites. La répartition des moyens du service public de l'éducation tient compte des différences de situation, notamment en 

matière économique et sociale.Elle a pour but de renforcer l'encadrement des élèves dans les écoles et établissements 

d'enseignement situés dans des zones d'environnement social défavorisé et des zones d'habitat dispersé, et de permettre de façon 

générale aux élèves en difficulté, quelle qu'en soit l'origine, en particulier de santé, de bénéficier d'actions de soutien 

individualisé.L'acquisition d'une culture générale et d'une qualification reconnue est assurée à tous les jeunes, quelle que soit leur 

origine sociale, culturelle ou géographique. (Article L111-1,Modifié par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 1 JORF 2 avril 

2006 
 

Pourquoi ne pas citer aussi la suite du texte : « Lô®ducation est la premi¯re priorit® nationale. Le service public de lô®ducation 

est con­u et organis® en fonction des ®l¯ves et des ®tudiants. Il contribue ¨ lô®galit® des chances. » 

 

TITRE  I :  
LA LOI DE LA COMMUNAUTE EDUCATIVE                                                         

 

Chapitre I : Objet du règlement intérieur 
  
Article 1.1 
Dans le cadre de la loi dôorientation sur lô®ducation du 10 juillet 1989, aux termes du d®cret nÁ89-924 du 30 août 1985 modifié, 

relatif aux Etablissements Publics Locaux dôEnseignement et en application de la circulaire 2000-106 du 11 juillet 2000 sur 

le règlement intérieur des EPLE, la vie de la communauté éducative est régie par un règlement intérieur adopté par le Conseil 

dôAdministration. Il se conforme aux textes juridiques supérieurs, tels que les textes internationaux ratifiés par la France, les 

dispositions constitutionnelles, l®gislatives, r®glementaires en vigueur, les principes g®n®raux du droit quôil doit respecter. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=808F80412961EBA68452C46022E7116C.tpdjo07v_1?cidTexte=JORFTEXT000000615568&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=808F80412961EBA68452C46022E7116C.tpdjo07v_1?cidTexte=JORFTEXT000000615568&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=808F80412961EBA68452C46022E7116C.tpdjo07v_1?cidTexte=JORFTEXT000000268539&idArticle=LEGIARTI000006659124&dateTexte=20100103&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=808F80412961EBA68452C46022E7116C.tpdjo07v_1?cidTexte=JORFTEXT000000268539&idArticle=LEGIARTI000006659124&dateTexte=20100103&categorieLien=id
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Le r¯glement int®rieur contient les r¯gles qui sôappliquent ¨ tous les membres de la communaut® ®ducative ainsi que les 

modalités selon lesquelles sont mis en application les droits et mais aussi les obligations de chacun de ses membres, notamment 

ceux relatifs aux élèves et étudiants. ( le règlement doit contenir les règles qui s'appliquent à tous les membres de la 

communauté éducative ainsi que les modalités selon lesquelles sont mis en application les libertés et les droits dont bénéficient 

les élèves.(Circulaire. N° 2000-106.) 
 

Le texte cité parle des « libertés dont bénéficient les élèves » et non des « obligations » 

Normatif, il a une dimension éducative et informative. Il participe à la formation à la citoyenneté des élèves et étudiants et 

facilite les rapports entre les acteurs de la communauté éducative. Normatif, le règlement intérieur est aussi éducatif et 

informatif : document de référence pour l'action éducative, il participe également à la formation à la citoyenneté des élèves et 

facilite les rapports entre les acteurs de la communauté éducative. Circulaire. n° 2000-106 )  
  

Le texte cité insiste sur le fait que le règlement intérieur est le « document de r®f®rence pour lôaction ®ducative » 

Il doit contribuer ¨ lôinstauration dans la communaut® ®ducative dôun climat de confiance et de coop®ration indispensable ¨ 

lô®ducation et au travail. Le règlement intérieur doit permettre de réguler la vie dans l'établissement et les rapports entre les 

différents membres de la communauté scolaire par des dispositions précises.(Circulaire. n° 2000-106) 
 

 

Article 1.2 
Chacun des membres de la communauté éducative, personnel, parent, élève doit se convaincre (Le texte cité dit « doit être 

convaincu », transformation qui estompe le rôle éducatif du RI et p®dagogique de son ®laboration. Ici côest ¨ chacun de se 

convaincre ) de lôintangibilit® (oui, mais le règlement doit aussi prévoir dans quelles conditions il peut être revu) des 

dispositions du pr®sent r¯glement et de la n®cessit® dôadh®rer (on est oblig® de respecter le r¯glement et non pas dôy adh®rer, 

côest plut¹t un travail dôappropriation) à ses règles qui ont été définies collectivement.(nous regrettons que le temps prévu soit 

trop court pour un tel travail) 

 

Les adultes (adulte= majeur ? terme trop vague) sont (particulièrement) chargés de faire appliquer ces dispositions et montrent 

lôexemple pour celles qui les concernent. (proposition : le r¯glement sôapplique ¨ tous et il y a ensuite des articles sp®cifiques 

pour certains) 

 

Article 1.3 
Le présent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble des apprenants du lyc®e, ®l¯ves du second cycle et ®tudiants  des formations post-

baccalauréat.(quand les collégiens sont dans le lycée, ils doivent suivre le règlement du lycée ?) Ainsi à chaque fois que figurera 

dans celui-ci le mot « élève » il faut comprendre «  élève et étudiant è. Il sôapplique ¨ lôint®rieur de lôenceinte scolaire et plus 

g®n®ralement ¨ toutes les activit®s plac®es sous la responsabilit® de lô®tablissement ou des enseignants, y compris celles qui se 

d®roulent en dehors de lôenceinte de lô®tablissement : sorties et voyages scolaires, ®changes scolaires, cours dôEPS, TPE ou 

TIPE, activit®s du projet dô®tablissement, etc. 

 

Article 1.4 
Le pr®sent r¯glement a ®t® adopt® par le conseil dôadministration du lycée en sa séance du X/X/2010  Il est complété par des 

règlements annexes (internat, circulation et parking, charte dôutilisation des ressources informatiques et internet 

notamment).(ces annexes doivent aussi être votées en CA et donc élaborées selon la même procédure) 

 

Chapitre II : Admission 
 

 Le Lycée Joffre accueille des élèves et étudiants externes, demi-pensionnaire, internes, et internes-externés. Il dispense un 

enseignement général et technologique et prépare aux baccalauréats économiques, littéraires, scientifiques et technologiques de 

gestion ainsi quôaux concours dôadmission aux grandes ®coles ®conomiques, litt®raires et scientifiques. 

 

Article 2.1 
Nul ne peut °tre admis ¨ suivre les cours de lô®tablissement sôil nôa pas remis ¨ lôadministration lors de lôinscription ou de la 

réinscription obligatoire chaque année scolaire tous les documents  en usage dûment complétés suivant les indications fournies. 

Lors de son admission, chaque élève ou étudiant se voit remettre un carnet de  liaison et/ou une carte de lyc®en ou dô®tudiant 

quôil devra avoir en permanence avec lui et qui constitue sa carte dôidentit® scolaire (contrôle selon quelles modalités et dans 

quelles conditions ?). Ce carnet et/ou sa carte pourra lui être réclamé à tout moment de sa présence dans lô®tablissement par un 

membre du personnel.  

 

Article 2.2 
Lôinscription dôun ®l¯ve ou ®tudiant au lyc®e vaut, pour lui-même comme pour sa famille, adhésion aux dispositions du présent 

r¯glement et engagement de sôy conformer pleinement. Il sôimpose  donc aux élèves du second cycle comme aux étudiants des 
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classes pr®paratoires aux grandes ®coles. Pour  ces derniers, en raison de leur statut mixte dô®tudiant scolaris® en lyc®e, des 

dispositions particulières complètent ce règlement.  

 

Lôadmission d®finitive dans lô®tablissement est subordonn®e ¨ lôacceptation (la signature ne vaut pas « acceptation » mais plutôt 

« pris connaissance è et cette signature ne supprime pas le droit dôen attaquer le contenu) du présent règlement intérieur par 

lô®l¯ve, ou (« et » )par ses parents sôil est mineur (Conseil dô®tat, arr°t  du 14 avril 1995). Considérant que l'article 3 du 

règlement intérieur pouvait, même en l'absence de disposition législative ou réglementaire instituant une telle procédure, 

soumettre la possibilité d'une admission définitive dans l'établissement à l'acceptation du règlement intérieur par l'élève, et par 

ses parents dans le cas d'un ®l¯ve mineur (Conseil dô®tat, arr°t du 14 avril 1995, NÁ 157653) 

Comme tout acte administratif, il est attaquable devant le juge administratif, dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou notification, par tout membre de la communaut® ®ducative ¨ qui il sôimpose ou par tout tiers qui pourrait 

avoir intérêt à agir.  

Au-delà de ce délai de 2 mois, le règlement int®rieur peut encore °tre attaqu® au contentieux par le biais de lôexception 

dôill®galit® côest ¨ dire par le biais des mesures individuelles qui sont prises en application de ce r¯glement. (fiche pratique: le 

règlement intérieur, AC-Orléans-Tours) 
 

 

Chapitre III : Autorité parentale 
(le texte est-il complet ?) 
Lôautorit® parentale est un ensemble de droit et de devoirs ayant pour finalit® lôint®r°t de lôenfant. Elle appartient au p¯re et à la 

m¯re jusquô¨ la majorit® pour le prot®ger dans sa s®curit®, sa santé et sa moralité,(¨ garder dans un r¯glement int®rieur dôun 

lycée ?) pour assurer son ®ducation et permettre son d®veloppement. LôEducation Nationale doit entretenir avec chacun des 

parents des relations de identiques, leur faire parvenir les mêmes documents, convocations et répondre parallèlement aux 

demandes dôinformation et de rendez-vous. 

Les d®cisions ®ducatives importantes relatives ¨ lôenfant requi¯rent lôaccord des deux parents (inscription, orientation par 

exemple). Pour les actes usuels de lôautorit® parentale, le consentement dôun seul parent est n®cessaire, lôaccord de lôautre ®tant 

pr®sum®, d¯s lors quôil nôa pas manifest® son d®saccord. Le juge aux affaires familiales peut °tre saisi dôun d®saccord. 

Le droit de lôenfant ¨ lô®ducation interdit aux responsables légaux dôun mineur de sôopposer ¨ sa poursuite  dô®tudes au-delà de 

lô©ge de seize ans. 

 

Chapitre IV : Elève majeur 
 

®l¯ve majeur peut accomplir personnellement tous les actes de la vie civile sans lôautorisation de ses parents (CE, 22 Mars 1996): 

inscription, annulation de celle-ci, choix dôorientation, demande une bourseé La majorité civile lui permet en effet de se 

substituer à ses parents dans tous les actes le concernant personnellement, sous la seule réserve de sa capacité financière. Il peut 

agir et décider seul pour autant que lôobligation dôentretien de ses parents nôest pas engag®e  Les parents de lô®l¯ve majeur reste 

destinataire de toute correspondance le concernant : relev®s de notes, convocationséToutefois lô®l¯ve majeur peut sôopposer ¨ 

cette mesure ; le chef dô®tablissement ®tudie avec lui et ses parents les dispositions ¨ prendre.(est-ce légal ?) Sil est 

financièrement indépendant, il est entièrement responsable de sa scolarité. .(dans les limites des textes, nous souhaiterions restés 

destinataires des correspondances) « les jeunes gens et jeunes filles de plus de 18 ans nôont plus besoin en aucune circonstance de 

lôautorisation de leurs parents ». Article 488 du code civil  

Arr°t du conseil dôEtat, Mmes Paris et Roignot, 22 mars 1996 : par cet arr°t, le conseil dôEtat a annul® le r¯glement int®rieur 

dôun lyc®e de lôacad®mie de Besan­on qui, en 1992, avait ®t® compl®t® de la mani¯re suivante : « tout élève majeur a la possibilité 

dôadresser au moment de son inscription ou en cours dôann®e une lettre avec double signature (parent-élève)précisant son désir 

dôassumer totalement sa majorit® è. Au regard de lôarticle 488 du code civil pr®cit®, ces dispositions subordonnaient ill®galement 

le plein exercice de la majorité à une d®claration dôintention. 

Or, seul lôinverse est possible : la d®livrance dôun mandat par lô®l¯ve majeur pour °tre repr®sent® par ses parents.  

Les circulaires n° 96-247 et 96-248 du 25 octobre 1996 précisent à cet égard que « lô®l¯ve majeur peut motiver lui-même ses 

absences mais les cas dôabsent®isme doivent °tre signal®s aux parents qui en ont la charge ». 

« lô®l¯ve majeur peut justifier lui-même de ses absences, mais toute perturbation dans la scolarité (absences répétée, abandon 

dô®tudes) doit °tre signal®e aux parents ou aux responsables l®gaux, si lô®l¯ve majeur est ¨ leur charge ». (fiche pratique: le 

règlement intérieur, AC-Orléans-Tours) (Guide juridique du chef d'établissement p. 255) 
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TITRE II : LES PRINCIPES QUI REGISSENT LE SERVICE PUBLIC 
DôEDUCATION 
 

Le lyc®e Joffre est un lieu de travail et dô®ducation fond® sur des valeurs et des principes sp®cifiques que chacun se doit de 

respecter dans lô®tablissement : la gratuit® de lôenseignement(il nôy a pas dôarticle sur la gratuit® dans ce qui suit), la neutralité 

et la laµcit®, lôassiduit® et la ponctualit®, le devoir de tol®rance et de respect dôautrui dans sa personne et ses convictions, 

lô®galit® de traitement des chances et de traitement, les garanties de protection contre toute forme de violence physique ou 

morale et le devoir qui en d®coule pour chacun de nôuser dôaucune violence,  psychologique, physique ou morale, le respect 

mutuel entre adultes et élèves et des élèves entre eux.(et le respect entre adultes ?) Le service public d'éducation repose sur des 

valeurs et des principes spécifiques que chacun se doit de respecter dans l'établissement : la gratuité de l'enseignement, la 

neutralité et la laïcité, le travail, l'assiduité et la ponctualité, le devoir de tolérance et de respect d'autrui dans sa personne et 

ses convictions, l'égalité des chances et de traitement entre filles et garçons, les garanties de protection contre toute forme de 

violence psychologique, physique ou morale et le devoir qui en découle pour chacun de n'user d'aucune violence. 

Le respect mutuel entre adultes et élèves et des élèves entre eux, constitue également un des fondements de la vie collective. 

Ces principes doivent inspirer tout règlement intérieur, tout comme ceux relatifs aux droits de l'enfant institués par la 

convention internationale des droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la France (cf. B.O. hors série n° 13 du 6 

novembre 1997) (Circulaire. N° 2000-106) 
 (pourquoi ne pas reprendre la r®f®rence ¨ la convention internationale des droits de lôenfant du 20 novembre 1989 ainsi que 

citée dans la circulaire 2000-106) 

L'article L. 132-2 du code de l'éducation dispose que l'enseignement est gratuit pour les élèves des lycées et collèges publics. En 

conséquence, aucune contribution ne peut être demandée aux familles pour le financement des dépenses de fonctionnement 

administratif et pédagogique relatives aux activités d'enseignement obligatoires des élèves. (Circulaire N°2001-256 du 30-3-2001) 

 

 

Article  II.  1 : Laïcité  
(préciser ce qui est interdit et ce qui est autorisé) 

Comme tous les membres de la communauté scolaire, les élèves et les étudiants sont soumis au strict respect des principes 

fondamentaux.(remplacer par «Tous les membres de la communauté scolaire sont soumis au strict respect des principes de la 

laïcité è ou alors il sôagit aussi des principes pr®c®dents ?) 

 

Sur ce point le droit actuel est rappelé par la loi 2004-228 du 15 mars 2004 encadrant en application du principe de laïcité, le 

port de signes et de tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées et la circulaire du 18 mai 

2004. 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L141-5-1 du Code de lô®ducation, le port de signes ou tenues par lesquels les ®l¯ves   

manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. Ces dispositions sôappliquent ¨ lôint®rieur de lôenceinte 

scolaire, à tous les élèves et étudiants et plus généralement à toutes des activités placées sous la responsabilité de 

lô®tablissement ou des enseignants, y compris celles qui se d®roulent en dehors de lôenceinte de lô®tablissement.(déjà dit et ces 

dispositions sôappliquent aussi aux adultes) Le principe de laïcité de l'enseignement public qui résulte notamment des 

dispositions de l'article 10 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 et de l'article 2 de la 

Constitution du 4 octobre 1958 et qui est l'un des éléments de la laïcité de l'Etat et de la neutralité de l'ensemble des services 

publics, impose que l'enseignement soit dispensé dans le respect de la liberté de conscience des élèves. Il interdit conformément 

aux principes rappelés par les mêmes textes et les engagements internationaux de la France toute discrimination dans l'accès à 

l'enseignement qui serait fondée sur les convictions ou croyances religieuses des élèves. La liberté ainsi reconnue aux élèves 

comporte pour eux le droit d'exprimer et de manifester leurs croyances religieuses à l'intérieur des établissements scolaires, 

dans le respect du pluralisme et de la liberté d'autrui, et sans qu'il soit porté atteinte aux activités d'enseignement, au contenu 

des programmes et à l'obligation d'assiduité. Dans les établissements scolaires, le port par les élèves de signes par lesquels ils 

entendent manifester leur appartenance à une religion n'est pas par lui-même incompatible avec le principe de laïcité, dans la 

mesure où il constitue l'exercice de la liberté d'expression et de manifestation de croyances religieuses, mais cette liberté ne 

saurait permettre aux élèves d'arborer des signes d'appartenance religieuses qui, par leur nature, par les conditions dans 

lesquelles ils seraient portés individuellement ou collectivement, ou par leur caractère ostentatoire ou revendicatif, 

constitueraient un acte de pression, de provocation, de prosélytisme ou de propagande, porteraient atteinte à la dignité ou à la 

liberté de l'élève ou d'autres membres de la communauté éducative, compromettraient leur santé ou leur sécurité, 

perturberaient le déroulement des activités d'enseignement et le rôle éducatif des enseignants, enfin troubleraient l'ordre dans 

l'établissement ou le fonctionnement normal du service public (Conseil d'État, 2 novembre 1992, N° 130394)  



 

6 

 

En d®cembre 2007, le Conseil dô£tat a rappel® que, si les élèves des écoles, collèges et lycées publics peuvent porter des signes 

religieux discrets, sont en revanche interdits : dôune part, les signes ou tenues, tels notamment un voile ou un foulard islamique, 

une kippa ou une grande croix, dont le port, par lui-même, manifeste ostensiblement une appartenance religieuse ; dôautre 

part, les signes dont le port ne manifeste ostensiblement une appartenance religieuse quôen raison du comportement de lô®l¯ve. 

Il a jug® que le ñkeshiò sikh (sous-turban), bien quôil soit dôune dimension plus modeste que le turban traditionnel et de 

couleur sombre, ne peut °tre qualifi® de signe discret et que le seul port de ce signe manifeste ostensiblement lôappartenance à 

la religion sikhe de celui qui le porte (CE, M. S., 5 décembre 2007, n° 285394).  
 

 

Nul ne peut refuser dô®tudier certaines parties du programme de sa classe ni se dispenser de lôassistance ¨ certains cours sauf 

cas de force majeure  ou autorisation exceptionnelle. 

 

Lorsquôun ®l¯ve m®conna´t lôinterdiction pos®e aux alin®as pr®c®dents, le chef dô®tablissement organise un dialogue avec cet 

®l¯ve avant lôengagement de toute proc®dure disciplinaire. Le chef dô®tablissement conduit ce dialogue en concertation avec 

lô®quipe de  direction et les ®quipes ®ducatives.(associer les parents au dialogue) Lorsquôun ®l¯ve inscrit dans lô®tablissement se 

pr®sente avec un signe ou une tenue susceptible de tomber sous le coup de lôinterdiction, il importe dôengager imm®diatement 

le dialogue avec lui.  

Le chef dô®tablissement conduit le dialogue en liaison avec lô®quipe de direction et les équipes éducatives en faisant notamment 

appel aux enseignants qui connaissent lô®l¯ve concern® et pourront apporter leur contribution ¨ la r®solution du probl¯me. 

Mais cette priorit® nôest en rien exclusive de tout autre choix que le chef dô®tablissement pourrait au cas par cas juger 

opportun. 

Pendant la phase de dialogue, le chef dô®tablissement veille, en concertation avec lô®quipe ®ducative, aux conditions dans 

lesquelles lô®l¯ve est scolaris® dans lô®tablissement. 

Dans les ®coles primaires, lôorganisation du dialogue est soumise en tant que de besoin ¨ lôexamen de lô®quipe ®ducative 

pr®vue ¨ lôarticle 21 du d®cret nÁ 90-788 du 6 septembre 1990. 

Le dialogue doit permettre dôexpliquer ¨ lô®l¯ve et à ses parents que le respect de la loi nôest pas un renoncement à leurs 

convictions. (CIRCULAIRE N°2004-084 Du 18-5-2004 JO du 22-5-2004) 

Lôarticle L. 141-5-1 du code de lô®ducation, issues de la loi nÁ 2004-228 du 15 mars 2004, prévoit que : « Dans les écoles, les 

collèges et les lycées publics, le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance 

religieuse est interdit. Le r¯glement int®rieur rappelle que la mise en oeuvre dôune proc®dure disciplinaire est pr®c®d®e dôun 

dialogue avec lô®l¯ve è. 

Enfin, le Conseil dô£tat a jug® que les ®l¯ves des ®tablissements publics dôenseignement du second degr® peuvent b®n®ficier 

individuellement des autorisations dôabsence n®cessaires ¨ lôexercice dôun culte ou ¨ la c®l®bration dôune f°te religieuse dans 

les cas où ces absences sont compatibles avec lôaccomplissement des t©ches inh®rentes ¨ leurs ®tudes et avec le respect de 

lôordre public dans lô®tablissement (CE, Assembl®e, Consistoire central des isra®lites de France, 14 avril 1995, nÁ125148 ; M. 

K., 14 avril 1995, n° 157653).  

Le Conseil dô£tat et la juridiction administrative assurent donc le contr¹le du respect effectif du principe de laµcit® dans 

lôenseignement public. http://www.conseil-etat.fr/cde/node.php?articleid=291 

 

 

 

Article  II.  2 : Neutralité 

La neutralit® de lô®cole assure le respect de la liberté de conscience des élèves, le respect égal de toutes les convictions. 

Le principe de neutralit® du service public vise lôexpression de toutes les opinions et la protection des ®l¯ves contre toute 

pression qui pourrait résulter de manifestations ostensibles. Aussi le service public est-il indépendant de toute emprise de nature 

philosophique, politique, économique, commerciale, religieuse ou idéologique qui porte atteinte à la liberté de conscience. 

Toute  tenue, comportement et/ou signe manifestant ostensiblement une appartenance ou de nature à constituer un fait de 

prosélytisme, ne respectant pas le principe de neutralité du service public, est donc proscrit. Saisi dôune demande dôavis, le 

Conseil dô£tat a consid®r® en 1989 que le principe de laµcit® de lôenseignement public impose que lôenseignement soit dispens® 

dans le respect de cette neutralité par les programmes et par les enseignements, mais aussi de la liberté de conscience des 

®l¯ves (Avis du Conseil dô£tat, 27 novembre 1986, n° 346 893). 

Par un arrêt du 2 novembre 1992, il a ensuite jugé que, dans les établissements scolaires, le port par les élèves de signes par 

lesquels ils entendent manifester leur appartenance ¨ une religion nô®tait pas par lui-même incompatible avec le principe de 

laµcit®. Mais cette libert® ne saurait permettre aux ®l¯ves dôarborer des signes dôappartenance religieuse qui, par leur nature, 

par les conditions dans lesquelles ils seraient portés individuellement ou collectivement, ou par leur caractère ostentatoire ou 

revendicatif, constitueraient un acte de pression, de provocation, de prosélytisme ou de propagande, porteraient atteinte à la 

dignit® ou ¨ la libert® de lô®l¯ve ou dôautres membres de la communaut® ®ducative, compromettraient leur santé ou leur 

s®curit®, perturberaient le d®roulement des activit®s dôenseignement et le r¹le ®ducatif des enseignants, enfin troubleraient 



 

7 

 

lôordre dans lô®tablissement ou le fonctionnement normal du service public (CE, K., 2 novembre 1992, nÁ 130394 ; CE, époux 

A., 20 octobre 1999, n° 181486).(http://www.conseil-etat.fr/cde/node.php?articleid=291) 
De plus nul ne peut en aucun cas, servir directement ou indirectement à quelque publicité commerciale que ce soit. Ainsi il est 

interdit de vendre ou de louer quelque objet ou quelque service que ce soit dans lôenceinte du lyc®e, sauf autorisation du chef 

dô®tablissement. 

 Des dérogations sont admises, publicité pour des évènements artistiques, sportifs ou culturels et pour la photographie de classe 

par exemple. 

 

Art icle II.3  : Assiduité et ponctualité 

Article L511-1Code de l'éducation Les obligations des élèves consistent dans l'accomplissement des tâches inhérentes à leurs 

études ; elles incluent l'assiduité et le respect des règles de fonctionnement et de la vie collective des établissements. 
 
Lôobligation dôassiduit® mentionn®e ¨ lôarticle 10 de la loi du 10 juillet 1989 consiste, pour les élèves et étudiants à participer au 

travail scolaire, ¨ respecter les horaires dôenseignement d®finis par lôemploi du temps de lô®tablissement ainsi que le contenu 

des programmes et les modalités de contrôle des connaissances, ¨ se soumettre aux horaires dôenseignement d®finis par lôemploi 

du temps de lô®tablissement ; elle sôimpose pour les enseignements obligatoires et pour les enseignements facultatifs d¯s lors 

que les élèves se sont inscrits à ces derniers.  

 

Les seuls motifs r®put®s l®gitimes de lôabsence sont la maladie de lôenfant, la maladie contagieuse dôun membre de la famille, 

un emp°chement r®sultant dôune difficult® accidentelle de communications. Les motifs sont appr®ci®s par le chef 

dô®tablissement(Les seuls motifs réputés légitimes sont les suivants : maladie de l'enfant, maladie transmissible ou contagieuse 

d'un membre de la famille, réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle des 

communications, absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent. Les autres motifs sont 

appréciés par l'inspecteur d'académie. Celui-ci peut consulter les assistantes sociales agréées par lui, et les charger de 

conduire une enquête, en ce qui concerne les enfants présumés réfractaires. Code de l'éducation, Article L131-8) 
 (le texte originel pr®voit que dôautres motifs sont r®put®s l®gitimes : «  maladie transmissible, réunion solennelle de famille, 

absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent » et que les autres motifs sont appréciés par 

 lôinspecteur dôacad®mie. pourquoi ces changements ?)  

 

Tout ®l¯ve inscrit ¨ un cours est tenu de suivre ce cours pendant toute lôann®e scolaire (les parents peuvent demander lôabandon 

dôune option en cours dôann®e).Lô®quipe p®dagogique peut cependant ¨ titre exceptionnel proposer lôannulation de cette 

inscription, la demande est ¨ formuler par ®crit par lô®l¯ve et sa famille, adress®e au chef dô®tablissement avant chaque conseil 

de classe. La décision est prise par le chef dô®tablissement apr¯s avis du conseil de classe. Il relève du pouvoir d'organisation 

du chef d'établissement de répartir dans les classes et les groupes formés en vue de l'enseignement des différentes options qui 

leur sont offertes. Les actes pris en ce domaine constituent des mesures d'ordre intérieur insusceptibles de recours pour excès 

de pouvoir, dès lors qu'ils n'ont aucune incidence sur l'orientation ultérieure des élèves et qu'ils s'inscrivent dans le cadre des 

compétences attribuées au chef d'établissement par les lois et règlements. En ce sens, celui-ci ne peut légalement organiser une 

sélection pour l'accès à un enseignement optionnel (TA, Montpellier, 15 décembre 1995, Goulard.) 

En revanche, le refus de procéder en cours d'année, à un changement de l'option initialement choisie par l'élève constitue une 

décision faisant grief et comme telle, susceptible d'un recours en annulation. (CE, 5 novembre 1982, Attard.) 

Plus précisément, le chef d'établissement doit procéder à un examen au cas par cas des demandes d'abandon d'option en cours 

d'année. Il ne peut opposer un refus systématique à toutes demandes qui lui sont présentées, en faisant seulement valoir que ces 

changements provoqueraient des perturbations dans le fonctionnement du service. (CE, 11 février 1983, Mathis).(Guide 

juridique du chef d'établissement, fiche 5, p.5)  

Résumé (de la décision du CE11 février 1983, Mathis) : 54-01-01-01 Le refus opposé par un chef d'établissement à la demande 

d'un parent d'élève d'autoriser son fils à abandonner un enseignement optionnel de latin en cours d'année scolaire est une 

décision faisant grief, susceptible de recours devant le juge administratif [1]. 

30-02-02 Ni les dispositions de l'article 19 du décret du 28 décembre 1976, ni aucune autre disposition, n'interdisent au chef 

d'établissement d'autoriser un élève, dès lors qu'il satisfait à l'obligation de suivre un enseignement optionnel, à abandonner en 

cours d'année un autre enseignement optionnel également choisi par les parents. Il lui appartient d'apprécier, sous le contrôle 

du juge de l'excès de pouvoir, s'il y a lieu d'autoriser cet abandon en tenant compte tant de l'intérêt de l'élève que de celui du 

service. En décidant d'opposer un refus systématique à toutes les demandes présentées au cours d'une année scolaire, en raison 

des perturbations qui en résulteraient dans le fonctionnement du service, et en refusant de procéder à l'examen particulier 

d'une demande qui lui est soumise, le chef d'établissement excède ses pouvoirs.  
 

(le chef dô®tablissement ne peut l®galement organiser une s®lection pour lôacc¯s ¨ un enseignement optionnel) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1A1717E98EF56080FBCA3191452E39B5.tpdjo15v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100120


 

8 

 

Lôassiduit® et la ponctualit® constituent pour lô®l¯ve lôune des conditions fondamentales  du succ¯s de son projet de formation. 

 

Article  II.  4 : le devoir de nôuser dôaucune violence 
Le respect dôautrui ®tant une n®cessit® absolue, tout bizutage, toute brimade, toutes violences, la d®gradation des biens 

personnels, les vols ou tentatives de vols, les violences physiques, le racket, les violences sexuelles, dans lô®tablissement et ¨ ses 

abords immédiats ne sauraient °tre tol®r®s, en raison de lôatteinte insupportable ¨ la dignit® et ¨ lôint®grit® physique et morale 
des personnes quôelle implique toujours. Ces comportements qui peuvent faire lôobjet de sanctions disciplinaires et/ou dôune 

saisine de la justice. 

 

IL est rappelé que tout comportement discriminatoire, par distinction des personnes selon leur origine géographique ou scolaire, 

leur sexe, leur situation familiale, leur état de santé, leur handicap, leurs opinions, leur appartenance réelle ou supposée à une 

ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, enfin selon leur appartenance à telle filière de formation ou telle 

division scolaire, selon les résultats obtenus ou le classement, soit sur le mode du dénigrement, soit au contraire sur le mode de 

la valorisation systématique, constituent une infraction à la loi. (numéro vert 08 1000 5000). 

 

TITRE III : LES DEVOIRS ET OBLIGATIONS DES ELEVES ET ETUDIANTS 
 

Chapitre I : Obligation de travail 
 

Article 1.1 

A lôobligation dôassiduit® et de ponctualit® sôajoute pour les ®l¯ves lôobligation de travail : les élèves et les étudiants 

doivent accomplir les travaux écrits, oraux et pratiques qui leur sont demandés par les enseignants et se soumettre aux 

modalit®s dô®valuation qui leur sont impos®es. (L'obligation d'assiduité consiste à participer au travail scolaire, à respecter 

les horaires d'enseignement, ainsi que le contenu des programmes et les modalités de contrôle des connaissances, C. n° 2000-

106.  
«L'assiduité est obligatoire à tous les enseignements prévus par l'emploi du temps des élèves» CE, 14 avril 1995, M. Koen, 

guide juridique p.258)  

L'obligation d'assiduité mentionnée à l'article L. 511-1 du code de l'éducation consiste, pour les élèves, à se soumettre aux 

horaires d'enseignement définis par l'emploi du temps de l'établissement ; elle s'impose pour les enseignements obligatoires et 

pour les enseignements facultatifs dès lors que les élèves se sont inscrits à ces derniers.  

Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont demandés par les enseignants, respecter le contenu des 

programmes et se soumettre aux modalités de contrôle des connaissances qui leur sont imposées.  

Article 3-5 Modifié par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. 15 (V) Abrogé par Décret n°2009-553 du 15 mai 2009 - art. 3 

 (« Lôobligation dôassiduit® ¨ tous les enseignements pr®vus par lôemploi du temps des ®l¯ves consiste ¨ participer au travail 

scolaire, ¨ respecter les horaires dôenseignement, ainsi que le contenu des programmes et des modalit®s de contr¹le des 

connaissances ») 

  

Article 1.2 
Lô®l¯ve est tenu de se munir des manuels et mat®riels qui lui sont demand®s. Il doit acqu®rir ceux strictement n®cessaires 

demand®s par les enseignants en cours dôann®e scolaire : îuvres litt®raires et philosophiques, fran­aises ou étrangères, 

calculettes, annales en vue de la pr®paration aux examens,é.(et le principe de gratuité ? préciser et ne pas mettre de points de 

suspension) 

Les enseignants veilleront à leur utilisation effective. 

 

Article 1.3 

Les élèves ne peuvent se soustraire aux cours ou évaluations qui pourraient être ajoutées par la direction ou les professeurs.(y 

compris samedi matin ?) Les exercices de contr¹les divers, rev°tus par le professeur dôune note chiffr®e et/ou dôune 

appréciation, doivent être conservés par les ®l¯ves dans chaque discipline et tout au long de lôann®e scolaire pour permettre 

aux parents et aux ®l¯ves de suivre lô®volution de leur scolarit®.(peut-être souhaitable, mais trop rigide) (L'obligation 

d'assiduité consiste à participer au travail scolaire, à respecter les horaires d'enseignement, ainsi que le contenu des 

programmes et les modalités de contrôle des connaissances, C. n° 2000-106. «L'assiduité est obligatoire à tous les 

enseignements prévus par l'emploi du temps des élèves» CE, 14 avril 1995, M. Koen, guide juridique p.258) 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7617B3CE5309EA0EC7B9A8E7645B3812.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000018359948&idArticle=LEGIARTI000018360558&dateTexte=20090520&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7617B3CE5309EA0EC7B9A8E7645B3812.tpdjo07v_3?cidTexte=JORFTEXT000020641400&idArticle=LEGIARTI000020643194&dateTexte=20090520&categorieLien=id
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Article 1. 4 
A la suite dôune absence, les ®l¯ves sont tenus de se mettre ¨ jour dans les meilleurs d®lais, quelle que soit la nature de 

lôabsence. Ils ne peuvent se pr®valoir de cette absence pour ne pas effectuer le travail demand®. En cas dôabsence ¨ un contr¹le, 

une ®preuve de remplacement peut °tre mise en place ¨ lôinitiative de lôenseignement. 

 

Article 1. 5 
Un devoir non remis sans excuse valable, une copie blanche rendue le jour du contrôle, une copie manifestement entachée de 

tricherie ou encore un travail dont les résultats sont objectivement nuls peuvent justifier que le professeur ait recours au zéro. 

Une tricherie avérée à un contrôle peut en outre donner lieu à une sanction disciplinaire. 

 

Il est à noter quôun travail r®mun®r® r®gulier est souvent incompatible avec une poursuite dô®tudes au lyc®e sôil entra´ne 

absences et manque de travail. : une enqu°te de lôINSEE dans la revue Economie et Statistiques (n : 422, 2009) démontre que 

lôemploi r®gulier r®duit significativement la r®ussite ¨ lôexamen de fin dôann®e.( des élèves non boursiers ont besoin de 

travailler) hors sujet dans le règlement intérieur 

 

Chapitre II : Devoir de respect dôautrui et du cadre de vie. 
 
Article 2.1 : 
Les membres de la communauté scolaire se doivent dôadopter une tenue et un comportement d®cents, corrects, non provocants ¨ 

lô®gard des autres qui exclut toute brutalit® de gestes, toute grossi¯ret® de langage. Ainsi les manifestations dôaffection entre 

élèves doivent-elles se limiter à ce que la décence autorise dans une communauté scolaire.  Ils se conforment aux règles de 

politesse et respectent les lieux dôenseignement (par exemple, rester tête nue dans les locaux)  

 

Article  2.2 : 
Lôutilisation de tous moyens de communication ®lectronique (en réception ou émission, textuelle ou vocale ou autre) et de tout 

« baladeur » musical est interdit (y compris pour les handicapés ?) dans les locaux de lô®tablissement (y compris dans les 

couloirs ?). Ils doivent être gardés éteints et non visibles (au fond du cartable ) (proposition « et rangés » plutôt que « et non 

visibles »). En cas dôinfraction, notamment pendant les cours, lôutilisateur devra remettre,  imm®diatement lôappareil ¨ tout 

personnel du lycée qui en fait la demande (il sôagit dôune confiscation temporaire(combien de temps ?) sous la responsabilité 

du personnel concerné). En cas de récidive(prescription au bout de combien de temps ?)  lôappareil sera remis au chef 

dô®tablissement. Il ne sera alors restitué quôau responsable légal sur justificatif dôappartenance et sur rendez-vous. 

 En aucun cas ces appareils ne peuvent être utilisés en guise de montre ou comme calculatrice. 

 

La courtoisie impose donc ¨ tous les d®tenteurs de sôastreindre ¨ ®teindre leur appareil avant de p®n®trer dans les locaux et lieux 

dô®tudes. 

 

Article 2.3 : 
Les ®l¯ves doivent avoir un comportement responsable sôagissant du mat®riel li® ¨ la s®curit® car le d®grader ou le rendre 

inop®rant pourrait avoir des effets d®sastreux. De m°me, tout usage abusif dôun dispositif dôalarme ou du mat®riel dôincendie 

met en danger la collectivité et constitue donc une faute grave. 

 

Article 2.4 : 
Chaque membre de la communaut® ®ducative sôattachera ¨ relever le d®fi de lôenvironnement durable et ¨ participer ¨ la 

d®marche de lô®tablissement visant à promouvoir lô®ducation ¨ lôenvironnement et les bonnes pratiques pour un d®veloppement 
durable (tri des d®chets, gestion de lô®nergie,é) (rien de concret nôest propos®, faut-il le garder dans le règlement intérieur ?) 

 

Article 2. 5 : 
Les locaux destin®s aux activit®s dôenseignement sont ferm®s : les salles doivent être fermées après chaque cours et après la 

derni¯re heure de cours de la journ®e, le professeur veillera ¨ la fermeture des fen°tres et des portes et ¨ lôextinction des 

lumières. 

 

Le travail normal des personnes charg®es de lôentretien ne doit pas °tre alourdi par des n®gligences, ¨ la plus forte raison par des 

actes de malveillance. Des corbeilles sont à la disposition des élèves dans tous les espaces extérieurs et les salles de classe. 

 

Chapitre III : Obligation dôune tenue et un comportement adapt®s 
 

Article3.1 
Les élèves doivent avoir une tenue convenable, décente et dénuée de provocations. Par convenable et décent il faut entendre 

« adapté à », adaptée à la situation, au lieu, à la nature de lôactivit®. Une tenue et/ou un comportement peut °tre convenable ¨ la 

plage ou dans la rue ou sur lôesplanade. Ils ne sont pas pour autant acceptables au lyc®e ou en classe. Lôenceinte scolaire nôest 

pas le lieu dôexpression de toutes les modes. Des décolletés trop plongeants, des shorts trop courts des pantalons débraillés, le 
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spectacle de nudités excessives pour les garçons comme pour les filles ne sont pas conformes à la dignité des lieux  ????? 

(point à revoir dans sa formulation) 

Lôacc¯s ¨ lô®tablissement peut alors °tre refus®.(après avoir contacté la famille) 

 

Article 3.2 : 
La tenue vestimentaire de lô®l¯ve doit °tre  compatible avec les activit®s qui leur sont propos®s et avec les exigences de 

sécurité : en EPS, dans les laboratoires de sciences par exemple où le  port de la blouse blanche en coton est obligatoire (en 

première et terminale ???(pourquoi pas en seconde ?)?Voir les professeurs coordonnateurs de SVT et sciences physiques). 

Lôabsence de cette tenue ou sa non-conformité interdit ¨ lô®l¯ve dôassister ¨ la s®quence de cours. 

 

Article 3.3 
Chacun est tenu de respecter les r¯gles ®l®mentaires de lôhygi¯ne et de la propret®. En EPS, hygi¯ne et propret® signifient que 

les élèves doivent obligatoirement se changer (et la douche ?) avant et après le cours.(se changer m°me si côest la premi¯re 

heure de cours ?) 

 

Article 3.4 
Il  est ®galement demand® de ne pas sôasseoir sur les lieux de passage des personnes ou des v®hicules,  dans les couloirs, les 

escaliers  ni ¨ plus forte raison sôy allonger, comme sur les pelouses de lô®tablissement, all®e des Droits de lôHomme. Celles-ci 

ne sont pas des espaces publics (mais ce nôest pas un espace priv®) et ne doivent donc pas être considérées comme des aires de 

pique-nique ou des lieux de bronzage.(au contraire ce sont des lieux de convivialit® et les ®l¯ves nôont pas dôautres endroits, 

sinon ils iront sur lôesplanade) 

Article 3.5 
 Le refus de la provocation et le respect de lôautre supposent que les échanges verbaux publics entre ®l¯ves sôeffectuent dans 

une langue qui nôexclut pas autrui.(il nous semble que les professeurs peuvent faire un rappel à une simple règle de courtoisie ; 

mesure surprenante dans un lycée avec des sections internationale et européenne) 

 

TTIITTRREE  IIVV  ::    

LLeess  rrèègglleess  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  eett  ddôôoorrggaanniissaattiioonn  dduu  llyyccééee  

 

Chapitre I : mouvements et horaires des cours 
 

Article 1.1 

Le lycée est ouvert du lundi 7 h45 au samedi 12 h 15. Les cours se déroulent du lundi au vendredi ; ils ont une durée de 55 

minutes ; le samedi matin(devrait rester exceptionnel) est à la disposition des enseignants (qui auront prévenu les élèves et 

familles dans un délai raisonnable)(quel délai ? 2 semaines ?) pour lôorganisation de devoirs surveill®s ou de cours 

supplémentaires (dans le cadre de lôemploi du temps)(rattrapage, soutien é) qui sôimposent alors aux ®l¯ves. Le mercredi 

après-midi (non) est consacré aux activités physiques, sportives, culturelles, artistiques et à toutes celles effectuées dans le cadre 

du projet dô®tablissement ; des cours peuvent avoir exceptionnellement lieu. (L'obligation d'assiduité consiste à participer au 

travail scolaire, à respecter les horaires d'enseignement, ainsi que le contenu des programmes et les modalités de contrôle des 

connaissances, C. n° 2000-106. « L'assiduité est obligatoire à tous les enseignements prévus par l'emploi du temps des élèves » 

CE, 14 avril 1995, M. Koen, guide juridique p.258) 
 

Les horaires de lô®tablissement (ouverture et fermeture du portail dôacc¯s, horaires des cours et sonneries) affich®s ¨ lôentrée de 

lô®tablissement figurent en annexe 1. Les ®l¯ves doivent se conformer aux horaires dôouverture et de fermeture des portails du 

coll¯ge et de lyc®e. Ils ne sont admis quôapr¯s pr®sentation de leur carte de lyc®en aux personnels charg®s de surveiller les accès 

de lô®tablissement, personnel de loge , assistant dô®ducation et ¨ la demande de tout personnel enseignant et non enseignant de 

lô®tablissement . Dans le cas o½ lô®l¯ve ou lô®tudiant ne pourrait pr®senter une carte conforme (avec photographie) lôacc¯s à 

lô®tablissement pourra lui °tre refusé. 

 

Article  1.2 
Lôentr®e des ®l¯ves se fait uniquement par le portail situ®e face ¨ la passerelle Auguste Comte et par d®rogation, suivant les 

horaires fixés en partenariat avec le collège Joffre, par leur portail dôacc¯s All®e de Montmorency, ¨ lôexclusion de tout autre 

acc¯s. Lôacc¯s par dôautres moyens que lôacc¯s r®serv® aux ®l¯ves est une intrusion et sanctionn®e en tant que tel. 

 

Article 1.2ô ¨ faire figurer sur lôannexe 
Exemple de lecture de la grille : les cours débutent à la deuxième sonnerie à 8h10 ; la première sonnerie à 8h05 indique le 

début du mouvement vers la salle pour les élèves; les élèves attendent dans le calme leur professeur devant la salle ou au lieu 

de rendez-vous fixés; nul ne peut franchir le portail dôacc¯s apr¯s 8h05 sans arriver en retard au cours. Aussi le portail est 

fermé à 8h05 ; son mouvement de fermeture débute à 8h.  
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Article 1.3 
Tout ®l¯ve se pr®sentant en dehors des heures dôouverture  et de fermeture de lô®tablissement ne sera pas autorisé à entrer. Il 

reste sous la responsabilité de ses représentants légaux. Il se présentera au bureau de vie scolaire dès la prochaine ouverture de 

lô®tablissement. (nous souhaitons que les élèves puissent être accueillis dans le lycée, dirigés vers une salle de permanence, 

plut¹t que dô°tre oblig®s de rester sur lôesplanade)  

 Remarque : lôobligation de surveillance des ®l¯ves est assur®e pendant toute la dur®e au cours de laquelle lôenfant est confi® ¨ 

lô®tablissement et ne commence quôau franchissement du seuil de lô®tablissement (TA Pau 17 novembre 1993). 

 

Article 1.4 
Les interclasses sont exclusivement destin®s aux changements de salles impos®s par lôemploi du temps ; notamment il nôy a pas 

dôinterclasse pendant les s®quences de Travaux Pratiques, couvrant la période de récréation. Lorsque les cours se déroulent sur 

plusieurs heures, lôinterruption est laiss®e ¨ la discr®tion du professeur.(un élève ne peut pas être attentif pendant 2 heures sans 

pause, il faut donc prévoir une pause de 5mn obligatoire) 

 

Article 1.5 
La sortie des classes a lieu apr¯s la sonnerie, au signal du professeur qui sôassurera que les ®l¯ves laissent les locaux en ordre. 

 

Article 1.6 
Pendant les heures de cours les élèves ne doivent pas stationner dans les couloirs ni se trouver dans les salles de cours ou dans 

lôenceinte des installations sportives sans autorisation(dôaccord). Des lieux dôaccueil et de travail sont ¨ leur disposition. Au 

début de chaque séquence de cours, les élèves attendent leur professeur devant leur salle ou le gymnase. . A la pause 

méridienne des salles de travail sont mises à leur disposition, à leur demande, par le service vie scolaire. Ces salles sont des 

lieux de travail. Jeux de cartes, de r¹lesé. y sont interdits(pas dôaccord, salle pour jeux et permanence pour travailler). 

Chacun doit avoir le respect de la tranquillité des autres.(dôaccord) 

 

Article 1.7 
La circulation des élèves dans la cité scolaire se fait dans le calme, le sérieux et le respect du travail de tous.(plutôt « sans 

occasionner de gêne » que « dans le calme (é) ») Il est demandé de ne pas faire de bruit dans la cour pendant les heures de 

cours. Pendant les récréations les élèves doivent obligatoirement se rendre dans la cour ou sous les préaux.(pas dôaccord ; et en 

cas de pluie ou de froid ?) Les élèves ne sont pas autorisés à stationner sans professeur  sur les terrains de sport. 

 

Article 1.8: Bâtiment B  (à vérifier auprès des coordonnateurs) 
Afin dôassurer la s®curit® des ®l¯ves et de pr®server la qualit® du mat®riel p®dagogique lôacc¯s au b©timent b est r®glement®  

notamment lôacc¯s au b©timent scientifique est interdit en dehors de la pr®sence dôun enseignant qui prend en charge ses ®l¯ves 

aux entrées du bâtiment 

Les ®l¯ves doivent consulter le panneau dôaffichage ext®rieur pour connaître le numéro de salle de cours ou de TP, et attendre le 

professeur devant lôentr®e pr®vue. 

Entrée préau, face au BAT A : salles 001, 002, 003, 004,006 

Entrée préau, face au Bat C : salles 013, 014, 015,016 

Entrée terrasse : Salles de sciences physiques ????   

Il est interdit de circuler librement ou de stationner dans ces couloirs, dôemprunter les escaliers intérieurs du bâtiment entre le 

niveau SVT et les niveaux de sciences physiques. Voir coordonnateur de sciences physiques 

Entrée F : salles de cours ???? 

 

Article 1.9 
La circulaire n°78-027 du 11 janvier 1978 attire lôattention des ®l¯ves et de leurs familles, en raison de lôobligation de 

surveillance, sur le fait  que la sortie libre, ¨ des fins personnelles nôest de droit ni pour les ®l¯ves mineurs ni pour les élèves 

majeurs. N®anmoins la circulaire minist®rielle du 25 octobre 1996 offre un assouplissement aux obligations de lô®tablissement à 

lô®gard des ®l¯ves : ils peuvent °tre autoris®s ¨ quitter librement lô®tablissement, sauf pour les mineurs dont le responsable légal 

sôy oppose par ®crit, et aux horaires dôouverture du lyc®e(est-ce le texte officiel ? mais côest impossible ¨ appliquer sauf ¨ 

contrôler tout le monde). Pendant la sortie libre entre les cours, la responsabilit® de lôInstitution scolaire est entièrement 

dégagée. 

 

Article 1.10 
Les ®l¯ves nôont pas acc¯s ¨ la salle des professeurs.( il faut au minimum pouvoir accéder aux boites aux lettres des professeurs) 

Ce lieu est un espace privé ( ?)réservé au personnel. 

 

Chapitre II : circulation et   stationnement 
 

Un lyc®e est un ®tablissement charg® dôune mission de service public. Il nôa pas le caract¯re dôun ®tablissement ouvert au 

public. Côest un espace priv® r®glement® par le droit priv®. (quôest-ce que ça signifie ?) 
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Lôacc¯s ¨ lô®tablissement est r®serv® au personnel de lô®tablissement, aux ®l¯ves, aux personnes appel®es ¨ collaborer ¨ sa 

gestion aussi quô¨ toute personne d¾ment autoris®e par le chef dô®tablissement. Toute autre personne est ç étrangère » à 

lô®tablissement. Leur circulation ne peut être laissée libre.  

(place des parents : signifier clairement que notre participation à la vie du lycée (rendez-vous, conseils de classe, etc) doit être 

favorisée) 

Le décret 96-378 du 6 mai 1996 cr®e le d®lit dôintrusion dans les ®tablissements scolaires : le fait de pénétrer, circuler, 

stationner dans lôenceinte dôun ®tablissement scolaire sans y °tre habilit® en vertu des dispositions l®gislatives ou r¯glementaires 

ou sans y avoir ®t® autoris® par les autorit®s comp®tentes, est puni de lôamende prévue pour les contraventions de cinquième 

classe.(est-ce nécessaire dans le règlement ? il ne sera lu que par ceux qui ont le droit dôentrer au lyc®e) 

 

Les conditions dôacc¯s, de circulation et de stationnement dans lô®tablissement des pi®tons, des véhicules à deux roues 

motoris®es ou non, des v®hicules ¨ quatre roues et de tout autre moyen de se d®placer, font lôobjet de dispositions particulières 

inscrites ¨ lôannexe 2. 

 

Chapitre 3 : Fréquentation scolaire 
 

Article  3.1 : Absence  
Est tenu en vertu de lôobligation des ®tablissements relative au contr¹le et la promotion de lôassiduit® des ®l¯ves un registre 

dôappel informatis®, consultable par les parents, sur lequel sont mentionn®es pour chaque classe les absences des ®l¯ves inscrits.  

La saisie des absences par les professeurs constituent une obligation professionnelle et une responsabilité essentielle dans 

lôaccomplissement de leur mission ®ducative. Lôappel est r®alis® par les professeurs ¨ chaque heure et transmis aux conseillers 

principaux dô®ducation. Tout personnel responsable dôune activit® organis®e pendant le temps scolaire signale les ®l¯ves absents 

selon les m°mes modalit®s pr®vues par lô®tablissement. 

 

Article 3.2 

Toute absence prévisible (information des familles sur les absences prévisibles des professeurs) doit faire lôobjet dôune 

autorisation préalable : la demande dôautorisation dôabsence, dat®e et sign®e des parents ou de lô®l¯ve majeur, doit indiquer les 

nom et Pr®nom de lô®l¯ve, sa classe et pr®ciser le motif pour lequel lôautorisation est sollicitée. Elle doit être adressée au chef 

dô®tablissement qui en appr®ciera le bien fond®.(le texte dit « inspecteur académique » ?) Le chef dô®tablissement peut, ¨ titre 

exceptionnel et en cas de n®cessit®, autoriser lô®l¯ve ¨ sôabsenter sur le temps scolaire. (L'obligation d'assiduité consiste à 

participer au travail scolaire, à respecter les horaires d'enseignement, ainsi que le contenu des programmes et les modalités de 

contrôle des connaissances, C. n° 2000-106. « L'assiduité est obligatoire à tous les enseignements prévus par l'emploi du temps 

des élèves » CE, 14 avril 1995, M. Koen, guide juridique p.258) 
 

En cas dôabsences r®p®t®es  le chef dô®tablissement et lô®quipe ®ducative engage un dialogue avec lô®l¯ve et sa famille sur sa 

situation.(côest souvent le signe dôun mal °tre n®cessitant une prise en charge sp®cifique, ou dôune situation personnelle 

familiale et sociale fragilis®e. Ces situations doivent faire lôobjet dôun suivi attentif et pr®coce de lô®quipe p®dagogique) Si 

lôassiduit® nôest pas r®tablie  le chef dô®tablissement saisit lôinspecteur dôacad®mie afin quôil engage les proc®dures pr®vues par 

le décret 2004-162 du 19 février 2004. Celles-ci peuvent conduire ¨ la mise en îuvre dôune proc®dure p®nale pr®vue ¨ lôarticle 

R624-7 du code pénal.(inutile dans le règlement intérieur) 

 

Article 3. 3 
Pour toute absence impr®visible, la famille doit aviser imm®diatement les conseillers principaux dô®ducation par t®l®phone et 

confirmer par écrit (un courriel ne saurait suffire comme moyen de justification des parents). Un certificat médical précisant la 

date de reprise devra être obligatoirement fourni pour toute absence consécutive à une maladie contagieuse. (Arrêté du 3 mai 

1989). 

 

Aucun certificat m®dical ne peut avoir dôeffet r®troactif. 

 

A noter quôun cas de non-respect des dispositions prévues le service de vie scolaire saisit dans les meilleurs délais la famille ou 

lôint®ress®. 

 

Article 3.4 
Quelle que soit la dur®e de son absence, lô®l¯ve ou lô®tudiant, ¨ son retour, se pr®sentera au bureau des conseillers principaux 

dô®ducation, pour mettre ¨ jour sa situation vis-à-vis de la scolarit®. Lô®tablissement est en droit de lui refuser lôentr®e en cours 

sôil n'a pas accompli cette d®marche. Il lui sera fourni un billet dôentr®e, dont lô®l¯ve doit toujours être porteur, et qui sera 

pr®sent® ¨ chaque professeur ¨ la reprise des cours. D¯s son retour en classe lô®l¯ve se doit de se mettre ¨ jour dans les meilleurs 

délais, des cours, des exercices et devoirs à rendre, des dates prévues des évaluations ¨ venir,é, en sôaidant de la trace ®crite de 

ses camarades (et pourquoi pas le professeur ? garder les photocopies distribu®es,é)et du cahier de textes de la classe 

consultable sur le site (encore faudrait-il quôil soit remplié) de lô®tablissement. 
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Art icle 3.5 

Toute absence de plus de 15 jours consécutifs, sans réponse aux différents courriers (et le téléphone ?)adressés par le service de 

vie scolaire, entra´nera lôenvoi dôune lettre recommand®e demandant une clarification. Ce courrier stipulera que sans réponse de 

la famille, de lô®l¯ve majeur ou de lô®tudiant dans les plus brefs d®lais apr¯s r®ception, le chef dô®tablissement mettra en îuvre 

la proc®dure de convocation du conseil de discipline ou  la proc®dure de radiation des listes de lô®tablissement. Lôabsence 

prolong®e dôun ®l¯ve nôest dôailleurs pas assimilable ¨ une d®mission, de sorte quôil nôappartient pas au chef dô®tablissement 

de le radier des listes de lô®tablissement pour un tel motif, lô®l¯ve fut-il majeur. Seule une sanction dôexclusion définitive peut 

entra´ner cette cons®quence (guide juridique du chef dô®tablissement p. 258 
 ( « lôabsence prolong®e dôun ®l¯ve nôest pas assimilable ¨ une d®mission », et seul de conseil de discipline peut prononcer une 

exclusion définitive) 

 

Article 3.6 
Tout ®l¯ve ou ®tudiant qui tenterait de justifier une absence par un faux fera lôobjet de sanctions disciplinaires. 

 

Article 3.7 
Toute absence à un contrôle de connaissance, non valablement justifiée impliquera une absence de notation qui aura une 

incidence sur la moyenne, calcul®e en fonction du nombre dô®preuves organis®es au cours de la p®riode de notation .le principe 

dô®galit® de traitement des ®l¯ves ne permet pas de faire b®n®ficier un ®l¯ve volontairement absent®iste dôune moyenne 

supérieure à celle quôil m®rite. (cette formulation laisse penser que les élèves sont tricheurs ; proposer un rattrapage ?) 

 

Lôabsence ¨ un contr¹le (y compris pour les absences non justifiées) peut entraîner lôorganisation par le professeur dôun 

contrôle de substitution, dont lôopportunit® et les modalit®s sont de la pr®rogative de lôenseignant concern® (par exemple d¯s le 

retour de lô®l¯ve).. 

Les absences(justifiées ou non) ¨ un contr¹le feront lôobjet dôune mention sp®ciale sur le bulletin trimestriel et le livret scolaire 

(à définir ?????) Quelle moyenne mettre ? Une mention dans lôappr®ciation, NN pour non not®, moyenne non 

significative ????(¨ inscrire ®galement quand il nôy a pas plus de deux notes dans le trimestre) 

(rajouter « les élèves sont informés des modalités de contrôle des connaissances, pour  les comprendre et les respecter ») 

Article 3.8 
Lôobligation dôassiduit® interdit aux ®l¯ves de choisir ¨ la carte leurs cours, notamment en fin dôann®e et en classes de 

terminales. Dans cette configuration, quels que soient les r®sultats scolaires  et pour le baccalaur®at lô®l¯ve a choisi de faire ses 

preuves, en dehors de lôinstitution.(cela entre dans le cadre des absences justifiées ou non, donc pas de possibilité de radiation 

sans conseil de discipline ; lôinscription dôun ®l¯ve au baccalaur®at vaut jusquô¨ la d®lib®ration du jury) 

 

Article  3. 9 
Côest au chef dô®tablissement et au conseiller dô®ducation par d®l®gation quôil appartient dôappr®cier la validit®  et la 

recevabilité des motifs invoqués.(voir titre II article II.3) Le nombre de demi-journ®es dôabsences fait lôobjet dôune mention sur 

les bulletins scolaires(cela devrait appara´tre sur une feuille ¨ part, comme le font dôautres ®tablissements = ®galit® des chances).  

Les absences non justifiées répétées constituent un motif de sanction et peuvent faire lôobjet dôune proc®dure disciplinaire. 

Parmi ces sanctions la suspension de la bourse (qui décide de cette sanction ?)des élèves boursiers. Les absences sont 

comptabilisées par demi-journées indivisibles à partir dôune heure dôabsence.(pourquoi ? ) 

 

Article 3.10 : ponctualité 
Les cours commencent ¨ lôheure pr®cise .Les retards nuisent ¨ la scolarit® de lô®l¯ve et perturbent les cours. La ponctualit® est 

une manifestation de correction ¨ lô®gard des professeurs et des autres ®l¯ves de la classe qui sôimpose ¨ tous. Tout ®l¯ve en 

retard doit se présenter obligatoirement au bureau de vie scolaire avant de se rendre en permanence. Sauf motif légitime et 

justifi®, aucun retard nôest admissible apr¯s les intercours. Les professeurs se r®servent le droit de refuser lô®l¯ve. Il se 

présentera alors en vie scolaire. Tout retard peut donner lieu à une punition Les retards sont comptabilisés en absences : ils ont 

pour effet de faire manquer un cours et leur accumulation fera lôobjet de procédures disciplinaires.  

 

Chapitre 4 : Sécurité 
 

Article 4.1 : Matériel et objets personnels 
Chaque ®l¯ve doit d®tenir, d¯s le d®but de lôann®e scolaire et en permanence, le mat®riel pr®vu par les professeurs. Pour limiter 

les risques de vol, il est recommand®  aux ®l¯ves de nôapporter au lyc®e aucun objet de valeur ni de d®tenir des sommes dôargent 

importantes ni de ne laisser au vestiaire argent et papiers personnels de ne pas laisser ¨ lôabandon des effets personnels ou tout 

objet attirant lôattention.(pendant les cours dôEPS, o½ peuvent-ils ranger leurs affaires ? ) 

Tout ®l¯ve constatant la disparition dôun objet doit le signaler imm®diatement au bureau des Conseillers Principaux dôEducation 

auxquels, dôautre part, seront remis sans d®lai les objets trouv®s. Lô®tablissement ne peut °tre consid®r® comme responsable des 

vols commis dans son enceinte et ¨ plus forte raison nôest pas tenu dôassurer le remplacement des objets vol®s. Le vol, le recel 

dôobjets vol®s ou trouv®s seront imm®diatement sanctionnés.  
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Article  4. 2 : Le tabac 
Fumer nuit gravement à la santé. 

Il est interdit de fumer dans tous les lieux fermés et couverts qui constituent des lieux de travail et dans tous les espaces non 

couverts situ®s ¨ lôint®rieur de lôenceinte de la cit® scolaire. 

Toute infraction à cette interdiction sera immédiatement sanctionnée dans les conditions prévues au règlement intérieur. Tout 

contrevenant sôexpose de plus aux sanctions pr®vues par la loi. (D®cret 2006-1386 du 15 novembre 2006). La loi se fixe pour 

objectif de prot®ger ®l¯ves et membres de la communaut® ®ducative des effets du tabagisme, de faire de lô®cole un lieu 

exemplaire et de pr®venir le risque tabagique. Aussi il est exig® des ®l¯ves du lyc®e quôils ne se massent pas aux entr®es du 

lycée et à fortiori du collège et de générer ainsi un trouble à la circulation des usagers et à la sérénité éducative des lieux.(le 

r¯glement int®rieur nôa pas ¨ r¯glementer la vie hors du lyc®e ? et cette interdiction nôa pas sa place dans un article sur le tabac) 

 

Cette r¯gle sôapplique ¨ tous les membres de la communaut® ®ducative, aux visiteurs et invit®s occasionnels, aux stagiaires de la 

formation continue,é dans lôenceinte de la cit® scolaire 

 

Des partenariats ont été établis avec des organismes spécialisés afin de faciliter lôaccompagnement de tous ceux qui souhaitent 

profiter de ces nouvelles dispositions pour arrêter de fumer.(intéressant, mais est-ce sa place dans le règlement intérieur ?) 

 

Article  4.3 : Alcool et drogue 
Lôintroduction, la d®tention ou la consommation de boissons alcoolisées et de produits toxiques et interdits par la loi (cannabis, 

haschich etc.) article 626-627 du code pénal ï est passible de sanctions pouvant aller jusquô¨ une exclusion, sans pr®sumer 

dô®ventuelles poursuites judiciaires.  

 

Article  4. 4 : 
Il est strictement interdit dôintroduire dans lô®tablissement ou dôutiliser tout objet ou produit dangereux (objets tranchants, 

produits inflammables, bombes autodéfense, produits bruyants, etc.).Tout élève surpris en possession de produits illicites et/ou 

distribuant ces produits sera immédiatement passible du conseil de discipline indépendamment de toutes poursuites pénales.  

 

Article  4. 5 : 
Les «  jeux » dangereux et les pratiques violentes sont proscrits. Le « happy slapping » qui consiste à enregistrer et à diffuser 

dôimages de violences constitue une infraction p®nale (article 222-33-3 du code pénal). 

 

Article  4. 6 : 

Il est de lôint®r°t direct des ®l¯ves de respecter le mat®riel et les ®quipements collectifs mis ¨ leur disposition, notamment les 

tables de travail, Les auteurs dôinscriptions sur les murs et sur les tables devront assurer la remise en ®tat du mat®riel d®gradé. 

Ils sont passibles des sanctions  pr®vues au r¯glement int®rieur pouvant aller jusquô¨ lôexclusion d®finitive. En cas de 

dégradation délibérée, les parents auront à régler les dommages occasionnés par leur enfant. 

 

Le matériel mis à la disposition des élèves dans les locaux ou les cours de récréation  ou sur les terrains de sport doit être utilisé 

conformément à sa destination. Se suspendre  aux panneaux de  basket  ou de hand-ball constitue un usage anormal des 

installations. 

 A voir :Les tables des salles de TP et dôinformatiques sont num®rot®es » ainsi que divers matériel. Un poste de travail est 

attribué à chaque ®l¯ve pour lôann®e scolaire. Lô®l¯ve est responsable du mat®riel qui est mis ¨ sa disposition(le poste de travail 

est partag®, lô®l¯ve doit en prendre soin mais pas plus) 

 

Article 4.7 
Si les circonstances lôexigent, ¨ la demande du chef dô®tablissement responsable de la s®curit® dans lôenceinte scolaire ou de 

lôun de ses repr®sentants, il peut °tre demand® aux ®l¯ves de pr®senter le contenu de leurs sacs, cartables, casiers, vestiaires à 

leur dispositioné tout refus engage la mise en îuvre de proc®dures faisant appel aux services extérieurs compétents.(il faudrait 

insister sur le droit de refus) 

 

Article 4. 8 
 Les ®l¯ves doivent avoir un comportement responsable sôagissant du mat®riel li® ¨ la s®curit®, car le d®grader ou le rendre 

inopérant pourrait avoir des conséquences dangereuses. De m°me tout usage abusif dôun dispositif dôalarme ou du mat®riel 

dôincendie met en danger la collectivit® et constitue une faute grave. Les sanctions dans ce domaine seront particuli¯rement 

rigoureuses. Les consignes de sécurité incendie sont affichées dans les salles de cours. Elles doivent être strictement observées 

par chacun des membres de la communauté éducative. Des exercices d évacuations sont organisées périodiquement avec ou 

sans préavis. 

 

Article 4. 9 
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Le droit ¨ lôimage et à la vie privée pour chacun est inscrit dans la loi. Tout enregistrement ou toute prise de vues de personnes 

(photo ou film pris par un t®l®phone portable par exemple) sans leur autorisation est constitutive dôune infraction dans le cadre 

du lycée, ind®pendamment des poursuites p®nales ®ventuelles. Il est rappel® aux ®l¯ves que lôutilisation des sites de 

socialisation doit sôentourer de pr®cautions, afin de se pr®munir soit contre les atteintes port®e ¨ la vie priv®e et ¨ lôintimité, soit 

contre les agissements illicites (acte de contrefa­on dôîuvres prot®g®s par le droit dôauteur). (En effet, la photographie de 

lô®l¯ve, en situation scolaire, dans la classe, côest-à-dire celle qui montre lôenfant dans son cadre de travail, est devenue, pour 

beaucoup, au m°me titre que la photographie collective, le moyen de se familiariser avec lôinstitution scolaire et de conserver, 

ann®e apr¯s ann®e, un souvenir du temps pass® ¨ lô®cole. 

En revanche, la photographie dôidentit®, ainsi que toute autre photo qui ne sôinscrit pas dans un cadre scolaire et peut être 

r®alis®e par un photographe dans son studio, est de nature, si la prise de vue est effectu®e ¨ lô®cole, ¨ concurrencer les autres 

photographes locaux. Elle ne peut donc être admise que si elle répond aux besoins de lô®tablissement et nôest pas propos®e aux 

familles. Lôintervention du photographe dans lô®cole doit °tre autoris®e, apr¯s discussion entre les ma´tres, par le directeur 

dô®cole pour les ®coles maternelles et ®l®mentaires publiques et par le chef dô®tablissement, après examen au sein du conseil 

dôadministration, pour les ®tablissements publics locaux dôenseignement (EPLE).  Une particulière attention doit être portée au 

respect des r¯gles relatives au ñdroit ¨ lôimageò. Je vous rappelle, en effet, que toute personne peut sôopposer ¨ la 

reproduction de son image et que toute prise de vue n®cessite lôautorisation expresse de lôint®ress® ou du titulaire de lôautorité 

parentale pour les mineurs. ê ce propos, il devra °tre clairement pr®cis® aux parents que lôautorisation ainsi donnée ne vaut 

pas engagement dôachat. CIRCULAIRE NÁ2003-091 DU 5-6-2003)  
 

(la prise de photos individuelles nôest admise que si elle r®pond aux besoins de lô®tablissement. Droit ¨ lôimage : toute personne 

peut sôopposer ¨ la reproduction de son image et toute prise de vue n®cessite lôautorisation expresse de lôint®ress® ou du titulaire 

de lôautorit® parentale pour les mineurs) 

Article 4.10 
Toute personne constatant une présence anormale ou suspecte doit le signaler.(une telle remarque dans le règlement intérieur 

provoque de la suspicion ou  un sentiment dôins®curit®) 

 

Article 4.11 : Accidents scolaires 
Tout accident, quôil survienne lors dôun cours (en EPS comme en enseignement g®n®ral, professionnel ou technologique, en 

laboratoire, aux ateliers,é), ou dans tout autre lieu (dans la cours, au restaurant scolaire, ¨ lôinternat,é), doit °tre 

imm®diatement signal® ¨ un responsable (professeur, conseiller dô®ducation, surveillant) ; un compte rendu des circonstances 

est alors rapidement établi par ce dernier  pour information de lôadministration. Un certificat m®dical pr®cisant la nature de la 

blessure doit être fourni par la famille au secrétariat dans les plus brefs délais. Tout accident doit donc être signalé au secrétariat 

le jour même. Il appartient ¨ lôadministration dôengager selon les cas et conform®ment aux textes en vigueur soit la proc®dure 

relative aux accidents du travail soit celle relative aux accidents scolaires. 

 

Certains accidents sont considérés comme accidents du travail : il sôagit dôune part des  accidents survenant aux ®l¯ves des 

sections technologiques (STG) au cours de toute activit® comprise dans le programme, notamment les cours dôenseignement 

g®n®ral, les r®cr®ations, les s®ances dô®ducation physique, de m°me que ceux leur survenant lors de stage en entreprise (ou en 

collectivité), ou lors du trajet entre le domicile et le lieu de stage ; il en est de même des « déplacements effectués dans 

lôintervalle des cours, soit ¨ lôext®rieur, soit ¨ lôint®rieur de lô®tablissement ». En revanche, les accidents survenus sur le trajet, 

entre le domicile et lô®tablissement, ne sont pas des accidents du travail et dôautre part des  accidents survenus ¨ tout ®l¯ve des 

filières générales au cours des enseignements dispensés en atelier ou en laboratoire (s®ances de travaux pratiques), ainsi quô¨ 

lôoccasion de stage pratique effectu® dans le cadre de leur scolarit® ou de leurs ®tudes pendant le temps scolaire (y compris donc 

lors du trajet ®ventuel entre le domicile et lôentreprise o½ a lieu le stage). 

 

Les imprimés « Accidents du travail è sont renseign®s et remis par le secr®tariat du proviseur avant le d®part pour lôh¹pital ou 

chez le m®decin. Le risque couvert est le dommage physique ¨ personne. Cette couverture cesse lorsque lô®l¯ve est lôauteur 

volontaire de lôaccident, ou lorsque quôil est en situation irr®guli¯re. 

 

Les accidents nôentrant pas dans le cadre de la l®gislation des accidents du travail rel¯vent des  accidents scolaires  .Une 

déclaration  correctement remplie doit être établie en un exemplaire dans un délai de 48 heures à la diligence du chef 

dô®tablissement et conserv® par lô®tablissement. Pour les accidents scolaires, les soins ne sont pas ¨ la charge de lô®tablissement. 

Les familles qui le souhaitent peuvent obtenir une photocopie de la d®claration dôaccident en formulant la demande aupr¯s du 

chef dô®tablissement 

Cette protection cesse si le comportement de lô®l¯ve a ®t® fautif ou sôil est lôauteur volontaire de lôaccident. 

Le seul risque couvert est le dommage physique à la personne. 

 

Article  4. 12 : Assurances  
Il est tr¯s vivement conseill® aux familles  notamment du d®veloppement des activit®s ext®rieures ¨ lô®tablissement de souscrire 

une assurance scolaire et extra-scolaire, en responsabilité du chef de famille , aupr¯s de lôorganisme de leur choix pour tous les 

cas o½ la responsabilit® de lô®tat nôest pas engag®e pour couvrir les accidents toujours possibles dans le cadre de la vie scolaire,  

par exemple lors des sorties libres entre les cours, des trajets entre le domicile et lô®cole, ainsi que lors des activit®s organis®es 

en dehors des cours pr®vus ¨ lôemploi du temps. En effet, le contrat ç responsabilité civile » conclu par le chef de famille ne 
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garantit pas nécessairement les dommages corporels causée comme ceux subis, o½ seul lôenfant est en cause, auteur ou victime, 

dans le domaine scolaire. 

 

En aucun cas lô®tablissement ne peut °tre tenu pour responsable des vols et d®gradations commis au pr®judice des ®l¯ves, des 

personnels ou des tiers, y compris des véhicules.(redondant avec le 4.1) 

 

TTIITTRREE  VV  ::    
Organisation des études  

 

Chapitre I 
 

Article 1.1 :  
Pour suivre avec profit la classe, les élèves et les étudiants se conformeront aux prescriptions des professeurs et de 

lôAdministration. A cette fin, ils d®tiendront en permanence un cahier de textes ou agenda sur lequel ils transcriront fidèlement 

et soigneusement toutes les indications qui leur seront fournies concernant les travaux à effectuer. 

Article 1.2 : 
Les élèves et les étudiants sont informés, par chaque professeur en d®but dôann®e, des modalit®s de contr¹le des connaissances. 

Le nombre de devoirs, les coefficients qui leur sont attribués sont fixés par les enseignants dans le respect des recommandations 

et instructions des programmes. 

 

Article 1. 3 : 
Lô®valuation du travail scolaire, domaine qui rel¯ve de la responsabilit® p®dagogique propre de lôenseignant, ne peut °tre 

contest®e car elle est fond®e sur sa comp®tence dans sa discipline. Lôenseignant veillera n®anmoins ¨ ce que cette ®valuation ne 

soit pas alt®r®e par des consid®rations tenant au comportement de lô®l¯ve (baisser une note ou mettre un z®ro en raison du 

comportement dôun ®l¯ve nôest pas permis). Durant la scolarit®, lôappr®ciation des aptitudes et de lôacquisition des 

connaissances sôexerce par un contr¹le continu assur® par les enseignants sous la responsabilit® du chef dô®tablissement. 

 

Les élèves sont évalués lors des contrôles écrits et/ou oraux et se voient attribuer des notes échelonnées de 0 à 20. Les parents 

sont informés de leurs résultats. Les bulletins scolaires sont expédiés aux familles après la tenue de chaque conseil de classe et 

consultables sur le site web de lô®tablissement. 

 

Le bulletin, comportant les notes et appréciations littérales destinées à signaler le comportement scolaire et le niveau atteint  

dans chaque discipline est adressé à la famille. Les bulletins comportent pour chacune des disciplines les moyennes ainsi que les 

notes extrêmes attribuées aux élèves de la classe. Une appréciation globale  est portée, notamment en vue de lôorientation, ainsi 

que le relevé des absences en fin de chaque période.(insister sur la valeur pédagogique du bulletin qui doit avoir des 

appréciations constructives) 

 A la fin de chaque année scolaire, ¨ lôissue dôun dialogue et apr¯s avoir  recueilli de lôavis des parents, le conseil de classe , 

pr®sid® par le chef dô®tablissement ou son d®l®gu® se prononce sur les conditions dans lesquelles se poursuit la scolarit® de 

lô®l¯ve. Les conseils de classe sont trimestriels. Sur proposition du conseil de classe, le chef dô®tablissement peut d®cerner lôune 

des trois mentions suivantes aux élèves qui se sont distingués par la qualité de leur effort et/ou leurs résultats : 

Félicitations aux très bons et excellents élèves 

Compliments ou encouragements ???? aux bons élèves 

Encouragements aux ®l¯ves qui ont produit des efforts manifestes et qui nôont pas obligatoirement obtenu le r®sultat 

escompté.(supprimer ces mentions ? parfois le conseil de classe passe plus de temps ¨ en discuter que de sôoccuper des ®l¯ves 

en difficulté et certains ®tablissements nôont pas ces mentions, dôo½ une in®galit® dans les dossiers) 

Il peut au contraire décerner un avertissement (qui ne constitue pas une sanction (mais côest le m°me mot dôo½ lôambig¿it® ; à 

supprimer du bulletin ; de plus tous les ®tablissements nôutilisent pas ce terme, donc ne plus lôutiliser au nom de lô®galit® de 

traitement)  au sens de lôarticle é du chapitre é..) pour manque de travail et/ou probl¯mes de discipline.(la discipline relève 

dôune punition ou dôune sanction et ne doit donc pas relever du bulletin scolaire) 

 

Autre ®criture les ®l¯ves sô®tant distingu®s pour la qualit® de leurs efforts et/ou de leurs r®sultats sont propos®s aux 

encouragements ou aux félicitations du conseil de classe ; Les encouragements peuvent être aussi adressés à ceux qui ont 

produitséé ??? 

Article  1.4 :  Les mesures positives dôencouragement 
Tout ®l¯ve ayant fait preuve dans le cadre de lô®tablissement de civisme, dôimplication dans le domaine de la citoyennet®, de la 

vie du lycée, dôesprit de solidarit®, de responsabilit®, dôinitiatives dans le domaine de la sant® et de la pr®vention des conduites ¨ 

risques, dans la relation dôentraide en mati¯re de travail et de vie scolaire, dans les actions ¨ caract¯re sportif, associatif, 

artistiqueé pourra de la part du lyc®e et de la communaut® ®ducative recueillir une appr®ciation positive valorisant son action. 

Elle figurera dans le bulletin scolaire trimestriel ( à voir?)et pourra donner lieu à la demande à une lettre de recommandation en 

vue dôune inscription ou insertion professionnelle. 
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Chapitre II : CDI   
 

Article 2.1 : Le Centre de Documentation et dôInformation 
Le CDI est un espace p®dagogique au m°me titre quôune salle de classe. Il est plac® sous la responsabilit® des documentalistes.  

Le CDI est réservé aux élèves désirant faire des recherches documentaires, utiliser les ressources présentes, et si nécessaire  

emprunter des documents.   

 

Article  2.2 : Fonction du CDI 
Le CDI, Centre de ressources multim®dia de lô®tablissement, est un lieu de formation ¨ lôautonomie. Il permet la consultation de 

données numériques (internet, logiciels pédagogiques, encyclopédies en ligne, périodiques en ligne...) et documentaires (livres, 

p®riodiquesé). 

Les documentalistes accompagnent les élèves dans  une formation à la recherche, lôutilisation et lôexploitation de ces mat®riaux. 

Les élèves ont également à leur disposition des publications et des ressources numériques  (ONISEP, CIDJ, Grandes écoles, 

Universités...) pour les aider à construire leur projet personnel dôorientation. 

 

Article 2.3 : Modalit®s dôutilisation 
Le CDI est ouvert en continu, lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 19 h, mercredi de 9 h à 17 h.  

 

Les élèves inscrits peuvent emprunter (à quels horaires ?) trois documents pour une durée de quinze jours. Tous les ouvrages, à 

lôexclusion des usuels, des revues scientifiques et des revues en cours, sont susceptibles dô°tre emprunt®s. 

Des horaires de prêt sont mis en place chaque année. 

 

Les élèves ont à leur disposition des postes informatiques. 

Ils utilisent leur compte personnel pour la connexion sur le réseau du Lycée, dans le respect de la  Charte dôutilisation des 

ressources numériques. Il sôagit dôun r®seau de consultation, dans le cadre du travail scolaire. Il nôest pas possible dôimprimer, 

dôutiliser une cl® USB, de consulter ses e-mailsé(cela p®nalise les ®l¯ves pas ou mal ®quip®s , dôautant que des professeurs 

envoient des fichiers par e-mail ; si ce nôest pas possible au CDI alors o½ ?) 

 

Les élèves ont à leur disposition une photocopieuse. Ils ach¯tent une carte aupr¯s des services dôintendance. 

 

Le  travail des ®l¯ves au CDI sous la responsabilit® dôun professeur est pr®vu et pr®par® ¨ lôavance avec la documentaliste.  

 

Article  2.4 : Conditions dôaccueil 
Lôacc¯s des salles est interdit en dehors de la présence des documentalistes et limité par elles en fonction des nécessités 

pédagogiques et des contraintes matérielles.  

Dôautres lieux sont pr®vus pour le travail scolaire des ®l¯ves, car le CDI nôest pas une permanence. 

Le silence est de rigueur. Une attitude correcte est exigée.  

Il est interdit de consommer boissons et  nourriture, et  dôutiliser les t®l®phones portables.   

Les dates de prêt doivent être respectées. Tout retard entraîne une suspension du prêt, temporaire ou définitive.  

Les documents utilisés doivent être scrupuleusement remis à leur place. 

Toute perte de documents pr°t®s, toute d®gradation d®lib®r®e feront lôobjet de remboursements p®cuniaires, qui pourront, de 

plus, sôaccompagner de sanction disciplinaire.  

Afin que tous b®n®ficient des meilleures conditions de travail, les utilisateurs du CDI sôengagent, dôune part ¨ y respecter le 

calme que chacun est en droit dôattendre, dôautre part ¨ remettre ¨ leur place les ouvrages utilis®s et ¨ restituer les livres 

empruntés dans les délais fixés. 

Ils sôengagent ¨ utiliser cet espace p®dagogique comme outil de construction de leur autonomie. 

Le respect de ce  règlement conditionne lôacc¯s au CDI. 

 

Article 2. 5 : TPE, TIPE  
Accès au CDI. 

Des procédures spécifiques ont été mises en place pour réguler des travaux particuliers : TPE, TIPE é 

Lôacc¯s au CDI est limit® en fonction des capacit®s dôaccueil et des contraintes p®dagogiques. 

Aucun ®l¯ve ou groupe dô®l¯ves ne peut se rendre au CDI sans concertation pr®alable entre le professeur et la documentaliste 

afin  de spécifier quels élèves viennent (deux ou trois groupes par classe), pendant combien de temps, pour quel type de travail. 

Les élèves accueillis doivent impérativement respecter les règles de fonctionnement du CDI. 

 
Chapitre III : 
Charte dôutilisation de lôInternet, des r®seaux et des services multim®dias au sein du 
Lycée  
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Le Lycée met à la disposition de ses élèves et personnels des équipements informatiques en réseau : matériel, logiciels, accès 

internet et papeterie. Les conditions g®n®rales dôutilisation des services et ressources, et leur cadre l®gal et d®ontologique, sont 

définis dans une charte distribuée aux élèves et personnels. 

Cette charte d®finit les obligations que les utilisateurs sôengagent ¨ respecter. Lôattribution ¨ chacun dôun identifiant de 

connexion et dôun mot de passe emporte acceptation de cette charte. Toute contravention aux r¯gles ®tablies ou rappel®es par la 

charte entra´ne lôapplication des sanctions pr®vues au r¯glement int®rieur et aux dispositions de la charte et aux lois en vigueur. 

 

Article 3.1 : Informatique  
Tous les élèves du lycée ont accès au matériel informatique et multimédia des salles équipées en présence de leur professeur, du 

CDI en présence des documentalistes  et des salles en libre service dans le respect des horaires dôouverture de ces locaux. 

Tout acte de malveillance, de d®gradation volontaire et dôutilisation ç extra-pédagogique » sera sanctionné. 

Tout utilisateur de matériel informatique se doit de respecter la « CHARTE DôUTILISATION DES RESSOURCES 

INFORMATIQUESè qui ®voque ¨ la fois lôutilisation des mat®riels et les r¯gles du bon usage dôinternet. 

 

Chapitre IV : Les Travaux Personnels Encadrés TPE 
   

Ils concernent les classes de premi¯re dôenseignement g®n®ral. 

 

Les travaux personnels encadr®s sont organis®s ¨ raison de deux heures hebdomadaires incluses dans lôemploi du temps en vue 

de permettre à chaque élève de réaliser une production personnelle pluridisciplinaire. Les recherches documentaires et la 

réalisation des travaux correspondants peuvent être effectuées par les élèves seuls ou en groupe, dans ou hors de 

lô®tablissement. 

Les enseignants ont pour missions de permettre aux ®l¯ves dôacqu®rir une r®elle autonomie. Ils sont responsables de la conduite 

pédagogique de lôactivit®. 

 

Leur organisation et le régime des sanctions disciplinaires relèvent des dispositions applicables à toute autre activité 

pédagogique résultant des programmes officiels : contr¹le de la pr®sence et de lôassiduit® des ®l¯ves, d®terminations par le chef 

dô®tablissement des lieux mis ¨ dispositions  d®finition par lô®quipe p®dagogique des modalit®s propres dôorganisationéSauf 

indication contraire signal®e par les enseignants, lôactivit® se d®roule dans lôenceinte de lô®tablissement . Les modalités 

dôorganisation des TPE, notamment en mati¯re de surveillance et de d®placement des ®l¯ves sont donc les suivantes : pendant 

les deux heures inscrites ¨ lôemploi du temps, les ®l¯ves peuvent se trouver : 

 

Dans lô®tablissement : 
- soit réunis par classe avec les professeurs concernés pour une séance de travail commune 

- soit en groupes dans des lieux prévus par les enseignants (salles de cours, CDI, salle informatique ou salle de travaux pratiques 

en pr®sence dôun adulte). Les ®l¯ves doivent alors se conformer aux instructions données par les professeurs qui veillent 

notamment à la présence et à la conduite et à apporter toute consigne appropriée que les élèves ont à connaître dans la conduite 

de leurs déplacements. 

 

- exceptionnellement, en petits groupes, hors de lô®tablissement : 

- pour des recherches en bibliothèque ou médiathèque 

- pour des rencontres et visites à des organismes extérieurs 

- pour des enquêtes  

 

Les modalités de surveillance des élèves, lors des sorties exceptionnelles pendant le temps scolaire, sôinscrivent dans le cadre de 

la circulaire relative à la surveillance des élèves n° 96-248 du 25 octobre 1996, publiée au Bulletin Officiel n° 39 du 31 octobre 

1996. Une attestation de pr®sence sera ¨ chaque fois demand®e au groupe dô®l¯ves et remise aux enseignants responsables. Une 

fiche de sortie ¨ lôext®rieur du lyc®e,  dont le principe a ®t® approuv®e par le chef dô®tablissement couvrant lôorganisation des 

groupes dô®l¯ves, le plan de sortie , les moyens de d®placement, les horaires, les itin®raires et les instructions en cas dôaccident 

est remis par le professeur à chaque élève à sa demande, deux semaines avant la sortie. 

 Pour lôacc¯s au CDI, voir lôarticle 2.5 du titre V 

 

Lô®l¯ve ou le groupe dô®l¯ves peut prendre lôinitiative sur son temps personnel de poursuivre ses recherches. Cette démarche 

rel¯ve alors de la seule responsabilit® de lô®l¯ve et de ses parents. Il peut attester de cette d®marche par lôinterm®diaire du carnet 

de bord. 

 

Chapitre V : Education Physique et Sportive En cours de discussion 
 

Article 5.1 : 
Lôassiduit® au cours dôEPS est obligatoire au m°me titre que dans tous les autres cours. Les ®l¯ves doivent °tre munis de 

lôindispensable tenue adapt®e ¨ lôactivit®. 

 



 

19 

 

La notion dôinaptitude se substitue ¨ celle de dispense (conformément aux arrêtés de novembre 1995). En dehors des cas 

exceptionnels dôinaptitude signal®s par le m®decin traitant (mod¯le de certificat m®dical valid® par le Conseil de lôOrdre des 

Médecins en annexe) tous les ®l¯ves doivent participer aux cours dôEPS ; lô®l¯ve est int®gr® de fa­on adapt®e aux s®ances 

dôEPS. Il peut notamment acc®der aux connaissances et savoirs li®s ¨ la pratique sportive. Il peut lui °tre confi® des t©ches 

dô®valuation, dôobservation, dôorganisation. Lô®quipe des enseignants dôEPS du Lycée pose comme règles impératives au bon 

fonctionnement de lôenseignement de la discipline et de lô®valuation au baccalaur®at les dispositions suivantes : 

 

- Inaptitude pour une séance : elle est sollicitée, par écrit, par les parents, présentée au début du cours au professeur dôEPS qui 

en examine le bien-fond®. Le professeur vise la demande, lô®l¯ve assiste aux cours. 

 

- Inaptitude temporaire supérieure à une semaine : un certificat médical doit être obligatoirement produit. La présence en cours 

est appréci®e et d®cid®e par le professeur en fonction du lieu et du contenu des activit®s. Lô®l¯ve sera reclass® ®ventuellement 

dans une autre activité en fonction de son inaptitude, dans un créneau horaire qui pourra être éventuellement  différent de celui 

qui figure ¨ lôEmploi du Temps de la classe. La pr®sence de lô®l¯ve y est alors obligatoire.(trop rigide, quel créneau horaire 

différent ?) 

 

- Inaptitude totale : Seuls peuvent °tre totalement dispens®s dôEPS les ®l¯ves reconnus totalement inapte pour la durée de 

lôann®e scolaire par le m®decin traitant. Il pourra n®anmoins lui °tre propos® au baccalaur®at une ®preuve ponctuelle adapt®e. 

 

Le Protocole que doit suivre tout élève inapte (total, partiel, ou temporaire) est le suivant : 

 

Lô®l¯ve doit se procurer le formulaire officiel médical, auprès de son professeur ; le médecin remplira toutes les rubriques ; 

lô®l¯ve fait une photocopie de son certificat m®dical ; lô®l¯ve pr®sente imp®rativement le certificat m®dical ¨ son professeur 

dôEPS d¯s le d®but de la p®riode dôinaptitude. Le professeur signe le certificat et garde la copie ; lô®l¯ve d®pose le certificat 

médical, signé par le professeur à la vie scolaire. Aucun certificat médical ne peut être post-daté.(protocole très compliqué, 

même pour une inaptitude temporaire) 

 

Article 5.2 : Règlement intérieur du gymnase  
Le r¯glement du gymnase sôapplique ¨ tous les utilisateurs, notamment aux ®l¯ves et professeurs des ®tablissements h®berg®s et 

aux  membres des associations partenaires. 

 

- Aucun élève ne doit stationner dans les circulations ou se trouver dans les salles des installations sportives  en dehors de leur 

cours et sans professeur. 

 

- Le gymnase ®tant ferm®, les ®l¯ves doivent attendre leur professeur ¨ lôext®rieur du gymnase (sauf en cas de pluie, auquel cas 

ils peuvent attendre dans le hall dôentr®e). 

 

- Avant de monter lôescalier dôentr®e, il est obligatoire de sôessuyer les pieds sur le paillasson. 

 

- Lôacc¯s aux diff®rentes salles du gymnase nôest possible quôaux ®l¯ves munis de chaussures de sport adapt®es  dont lôachat est 

obligatoire. 

 

- Il est strictement interdit dôintroduire ou de consommer nourriture ou boisson dans lôenceinte  du gymnase. Les chewing-gums 

sont ¨ jeter dans la poubelle ¨ lôentr®e du gymnase. 

 

Lôacc¯s ¨ la piscine se fait par les couloirs et la coursive et non en traversant le plateau central du gymnase (volley et 

badminton) ; de même pour la sortie de la piscine.. 

Article 5.3 : Tenue 
La tenue de bain est réglementée 

Un jean nôest pas consid®r® comme pantalon de sport 

 

Article 5.4: Vestiaires  
Des vestiaires fermés (comment ?) et des douches sont mis à la disposition des élèves dans le gymnase et sur les terrains de 

sport. Les vestiaires ne sont accessibles quôen d®but et en fin de cours. Leur acc¯s est interdit pendant les cours. 

 

Art icle 5.5 :  
Ce r¯glement sôapplique ¨ tous les utilisateurs du gymnase notamment les ®l¯ves et les professeurs des ®tablissements h®berg®s 

et les membres des associations partenaires. 

 

Article 5.6 Association sportive 
LôAssociation Sportive du Lyc®e fonctionne aux heures port®es ¨ la connaissance de tous les ®l¯ves en d®but dôann®e, sous 

lôautorit® des professeurs dô®ducation physique et sportive. Les ®l¯ves du p¹le espoir volley ¨ horaires am®nag®s doivent y 
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adh®rer obligatoirement. Lôassociation est ç pluridisciplinaire » et tout élève licencié peut exercer plusieurs activités ou 

compétitions dans des sports différents. 

 

En cas dôabsence et quel quôen soit le motif, le professeur responsable doit °tre averti. Tout ®l¯ve dispens® des cours dôEPS ne 

peut prendre part à une quelconque compétition, scolaire ou autre,(le r¯glement int®rieur nôa pas ¨ r¯glementer la vie hors du 

lycée) pendant la durée de sa dispense. 

 

Chapitre VI : Heure de vie de classe 
 
Mettre plutôt : «  Comme son nom lôindique, lôheure de vie de classe inscrite dans lôemploi du temps demeure un outil 

privilégié. Il est destin® ¨ favoriser lôappropriation de lôinstitution scolaire par les citoyens en devenir que sont les ®l¯ves. De ce 

fait, le r¹le du professeur principal, qui en est lôanimateur privil®gi® reste primordial, notamment par lôint®r°t pour le d®bat quôil 

doit susciter et soutenir de la part des élèves. Il se réunira :é  Il sera consacré : é») 

Une heure de vie de classes, dont le professeur principal est lôanimateur privil®gi®, est inscrite ¨ lôemploi du temps de chaque 

classe qui se réunira : 

 - au moins une fois par mois ; 

 - ¨ la demande du professeur principal, dôun membre de lô®quipe p®dagogique, dôun conseiller dô®ducation, du conseiller 

dôorientation ou des ®l¯ves et qui sera consacrée)  

 - ¨ la connaissance de lô®tablissement ; 

 - au suivi individualisé des élèves ; 

 - ¨ lôorientation et ¨ lôinsertion professionnelle ; 

 - ¨ lô®ducation, ¨ la citoyennet® et ¨ la sant® ; 

 - à une meilleure communication entre les différents membres de la communauté scolaire. 

 
Chapitre VII : Sortie et voyage scolaire 
(rien nôest pr®cis® sur les sorties, redire que les sorties obligatoires sont gratuites) 

Lô®volution des m®thodes p®dagogiques dans le sens dôune ouverture plus grande des ®tablissements scolaires sur 

lôenvironnement ext®rieur tant fran­ais quô®tranger conduit les enseignants ¨ multiplier sortie et voyage scolaires collectifs 

dô®l¯ves.(la circulaire préconise une « concertation aussi large que possible avec les parents , les élèves ») 

Ils sont organis®s ¨ lôinitiative des enseignants (départ de toute une division ou groupe homogène ainsi que le prévoit la 

circulaire) et autoris®s par le chef dô®tablissement dans le cadre dôune action ®ducative et p®dagogique pendant tout ou partie du 

temps scolaire. Le voyage ne doit pas avoir pour cons®quence de priver les ®l¯ves demeurant dans lô®tablissement de 

lôenseignement qui doit leur °tre normalement dispens®. 

Les élèves participant au voyage ne peuvent arguer de leur absence pour ne pas effectuer les tâches demandés par les 

enseignants et doivent notamment rattraper leur retard dans un temps raisonnable.(si le voyage concerne la majorit® dôun 

groupe, il ne doit pas y avoir de tâches à rattraper) 

Les classes européennes et internationales ont vocation (est-ce ¨ dire que la participation de lô®l¯ve devient obligatoire ?)à 

effectuer des échanges scolaires les sections européennes auront vocation à organiser des activités culturelles en langue 

étrangère et dynamiser les échanges internationaux de l'établissement (échanges de classe, projets pédagogiques communs, 

contacts avec les enseignants des pays partenaires). CIRCULAIRE N°92-234 du 19-08-1992 (rectifiée) BOEN N°33 du 3-09-

1992 
 (ce nôest pas forc®ment un voyage, cf circulaire « les sections européennes auront vocation à organiser des activités culturelles 

en langue ®trang¯re et dynamiser les ®changes internationaux de lô®tablissement (®changes de classe, projets p®dagogiques 

communs, contacts avec les enseignants des pays partenaires) ») 

Aucun élève ne peut participer ¨ plus dôun voyage scolaire par an pendant le temps scolaire.(pourquoi ?) 

Les voyages et échanges scolaires concernent principalement les niveaux de première et de seconde et exceptionnellement le 

niveau de terminale avant les vacances de Toussaint et en partie pendant celle-ci. 

Les dépenses afférentes au voyage scolaire sont laissées totalement ou partiellement à la charge des familles.(fixer un plafond 

limite de dépenses, le coût ne doit en aucun cas avoir pour conséquence une ségrégation des élèves en fonction des ressources 

financières de leurs familles (par exemple dans un ®change, certaines familles nôont pas la place dôaccueillir un jeune, mais ce 

ne doit pas être un critère de choix); avertir les parents ¨ lôinscription)  La contribution des familles est adoptée en conseil 

dôadministration. Le fonds social lyc®en peut fournir une aide aux familles, sous conditions de ressources. 
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La liste des participants est arr°t®e par le chef dô®tablissement sur proposition du professeur organisateur en fonction des 

nécessités spécifiques à chaque voyage ou échange.(choix selon quels critères si il y a plus de candidats que de places ?) Par 

mesure de précaution ou de prévention, les élèves dont le comportement est jugé de nature à gêner le bon déroule ment du 

voyage, de lô®change ou de la sortie pourront °tre non autoris®s ¨ y participer (pas dôaccord) 

  Sorties et voyages collectifs d'élèves 

L'évolution des méthodes éducatives dans le sens d'une ouverture plus grande des établissements scolaires sur les réalités 

extérieures tant françaises qu'étrangères conduit légitimement les enseignants à multiplier sorties et voyages collectifs d'élèves. 

C'est pourquoi il apparaît nécessaire tout en essayant de simplifier la procédure, de rappeler les conditions dans lesquelles 

doivent s'opérer ces activités. Tel est l'objet de la présente circulaire. 

Elle concerne tous les types de sorties ou de voyages collectifs d'élèves organisés officiellement par le chef d'établissement dans le 

cadre d'une action éducative et ayant lieu en tout ou partie pendant le temps scolaire. Elle s'applique également aux voyages 

situés en totalité pendant la période des vacances dès lors qu'ils sont organisés dans les mêmes conditions que les sorties ou les 

voyages visés ci-dessus. 

N'entrent pas dans le champ d'application de la circulaire les voyages qui font l'objet d'une réglementation particulière : 

Les classes de nature (classes de neige, classes de mer, classes vertes...) ; 

Les échanges pédagogiques internationaux s'effectuant dans le cadre d'appariements. 

Les autres types de sorties ou de voyages relèvent de l'initiative privée. 

I. ORGANISATION GÉNÉRALE 

Les conditions 

1. Le voyage n'est pas une fin en soi. Il est un moyen pour atteindre un objectif éducatif. Il doit être considéré à ce titre 

comme l'un des types d'activités qui s'inscrivent dans le cadre d'une pédagogie rénovée. Il importe donc qu'il réponde à des 

critères pédagogiques et éducatifs. 

Pour donner au voyage un véritable intérêt pédagogique, faciliter sa préparation et son exploitation, il est souhaitable que 

les élèves des collèges et des lycées qui y participent ne soient pas issus de niveaux de classes différents, mais que le voyage 

concerne de préférence une division entière accompagnée par un ou plusieurs professeurs de la classe, ou, à tout le moins, 

que le groupe présente une certaine homogénéité, qu'elle soit réalisée à partir des critères ci-dessus énoncés ou fondée sur le 

choix de thèmes d'intérêt. Dans les écoles, la classe restera groupée sous la conduite pédagogique du maître qui en a la 

charge. 

Le projet de voyage ou de sortie doit toujours être retenu au niveau de l'établissement, en tenant compte du coût qui ne doit 

en aucun cas avoir pour conséquence une ségrégation des élèves en fonction des ressources financières de leurs familles. 

La nécessité absolue de ne causer à l'élève aucune fatigue excessive ne sera jamais perdue de vue. 

Le voyage ne doit pas avoir pour conséquence de priver les élèves demeurant dans l'établissement de l'enseignement qui 

doit leur être normalement dispensé. 

2. Les objectifs du projet de voyage et de sortie seront nettement définis. Cette réflexion sur les finalités de cette activité fera 

notamment apparaître la nécessité du déplacement par rapport à son but éducatif. On devra se garder dans tous les cas 

d'envisager des déplacements lointains lorsque les ressources des régions proches permettent l'illustration d'un thème 

identique ou semblable. 

3. L'élaboration du projet devra être aussi précise et complète que possible. Elle portera sur : 

 les dispositions générales : type de sortie, période, lieu, composition du groupe, fonctionnaires responsables ; 
 les dispositions matérielles : mode de déplacement, itinéraire, horaires, titres de transport, modalités d'hébergement, 

modalités d'accueil au retour... ; 
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 les dispositions financières : notamment les divers modes de financement (participation des parents, de groupes socio-

éducatifs, des communes...) ; 
 les dispositions juridiques et médicales : assurances, assistance médicale, consignes en cas d'événements graves, 

adresses utiles, personnes à joindre... ; 
 les dispositions pédagogiques et éducatives : programme détaillé, travaux à effectuer, exploitation et évaluation... 

Tout projet de voyages suppose une concertation aussi large que possible avec les parents, les élèves et les maîtres. 

Si la préparation et l'organisation pratiques de la sortie ou du voyage peuvent être le fait des enseignants, le chef d'établissement, 

outre l'accord qu'il lui appartient de donner au projet, conserve la responsabilité entière de l'opération et des engagements avec 

l'extérieur qu'elle exige (collectivités locales, sociétés de transports, organismes proposant des circuits et voyages, etc.). 

4. La préparation pédagogique sera aussi approfondie que possible ; elle pourra comporter notamment l'établissement d'un 

schéma d'enquête, une recherche de documents, une répartition des tâches entre participants... 

5. L'exploitation ultérieure sera systématiquement recherchée au moyen d'un contrôle oral ou écrit, de comptes rendus, d'exposés, 

de constitution de dossiers documentaires, d'expositions photographiques, de projections commentées, etc. 

6. Tous les voyages feront l'objet d'un compte rendu du responsable au chef d'établissement. 

Circulaire n°76-260 du 20 août 1976 
  

Sorties obligatoires 

En vertu du principe de gratuité de l'enseignement, aucune participation financière ne peut être demandée aux familles pour les 

sorties s'inscrivant dans le cadre d'une action éducative obligatoire, organisée pendant le temps scolaire. Ces sorties doivent donc 

être prises en charge par l'établissement.(www.éducation.gouv.fr, http://eduscol.education.fr/cid48574/voyages-sorties-scolaires-

second-degre.html#finansorties) 

 

 

TTIITTRREE  VVII  ::    
Services intérieurs 
 
Chapitre 1 : service de santé scolaire infirmerie soins    
 

Article  1 : Infirmerie   
La mission de lôinfirmerie sôinscrit dans le cadre de la politique g®n®rale de lô®ducation nationale qui est de favoriser la réussite 

des élèves (circulaire n° 2001-014 du 12 janvier 2001). Lôinfirmerie est un lieu de soins et dôaccueil. 

Elle est ouverte de 8 h ¨ 18 h 15 le lundi, mardi, jeudi, vendredi, mercredi de 8 h a 13 h. Un service est assur® ¨ lôinternat le 

lundi et le jeudi de 18h  ¨ 19h30 . En cas de maladie, malaise, ou accident lô®l¯ve est conduit ¨ lôinfirmerie. Il ne peut quitter en 

ce cas de son propre fait lô®tablissement Les cas urgents sont signal®s imm®diatement au bureau du Conseil dô®ducation, soit 

par un professeur ou un surveillant, soit par un camarade de lô®l¯ve accident®. 

 

Les élèves peuvent se rendre seuls ¨ lôinfirmerie pendant les heures de r®cr®ation et au moment des interclasses. A titre 

exceptionnel et seulement en cas dôurgence ils pourront se rendre ¨ lôinfirmerie pendant les heures de cours munis de leur carnet 

de correspondance après accord de leur professeur qui se sera assuré du bien-fondé de la demande et accompagnés par un autre 

élève de confiance (la mention « autre élève » est suffisante) désigné par le professeur. Le passage au préalable par le bureau 

vie scolaire est impératif.(sôil sôagit dôune urgence, le professeur sôest assur® du bien fond® de la demande, et il vaut mieux aller 

directement ¨ lôinfirmerie !)  Il est remis un re­u ¨ lô®l¯ve accompagnateur qui regagnera rapidement sa classe. Au retour de 

lôinfirmerie lô®l¯ve pr®sente au professeur un document vis® par lôinfirmi¯re, (ou par la vie scolaire ??) pr®cisant lôheure 

lôautorisant ¨ entrer en cours. 

Les modalit®s dôorganisation des soins et des urgences et particuli¯rement lôutilisation par les infirmi¯res des médicaments sont 

définies par un protocole national en date du 6 janvier 2000.Dire aux parents comment se procurer ce protocole 

Dans les cas urgents, lôenfant est conduit, en r¯gle g®n®rale par le service de soins dôurgence ¨ lôh¹pital en lien avec le médecin 

r®gulateur du 15 Lôinfirmerie (ou lôadministration) en informe les parents le plus rapidement possible. 

 

Il est rappel® quôen vertu de lôarr°t® du 16 mars 1962 aucun ®l¯ve ne doit d®tenir de produits pharmaceutiques. Ces derniers, 

quels quôils soient, doivent °tre d®pos®s ¨ lôinfirmerie avec le double de lôordonnance du m®decin traitant. Lôinfirmi¯re veillera 
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¨ la bonne  ex®cution de lôordonnance.( obligation de cette proc®dure pour un ®l¯ve qui a besoin dôun inhalateur pour lôasthme 

par exemple ? ) 

 

 Un r¯glement sp®cifique est appliqu® dans le cadre de lôinternat. 

 

Afin de favoriser la qualit® des soins et des relations avec les familles, la fiche confidentielle dôinfirmerie doit °tre 

rigoureusement remplie et remise la rentr®e lors de lôinscription ou de la réinscription. 

 

En absence  de lôinfirmi¯re il y a lieu de se r®f®rer au protocole dôurgence 

 

Article1.2 : 
Il appartient à chaque membre de la communauté scolaire, notamment les enseignants, de ne pas accepter en cours et de signaler 

immédiatement les élèves qui ne sont pas manifestement « en santé »(quels crit¯res dô®valuation ? qui peut lô®valuer ?) pour 

suivre avec profit et sans danger pour eux-mêmes les cours. 

 

Article1. 3 : 
Les élèves ne peuvent se soustraire aux contrôles et examens de santé organisés à leur intention (article 3 du décret 85-924 du 

30 août 1985). 

 

Article1.4 : 
Tout élève bénéficie,(doit bénéficier) conform®ment aux articles L312 du code de lô®ducation, dans le cadre de sa scolarit® 

obligatoire dôune sensibilisation ¨ la pr®vention des risques (notamment concernant la prévention routière et la 

cyberdépendance), un apprentissage des gestes élémentaires de premier secours, une information et une éducation à la sexualité, 

une information sur les conséquences de la consommation de drogues (notamment concernant les effets neuropsychiques et 

comportementaux du cannabis, la consommation dôalcool, de tabac) sur la sant®.(pourquoi tout ce détail ?) 

Préciser les modalités : dans quel cadre se fait lôinformation, ¨ quelle fr®quence, quel volume horaire ? 

Chapitre 2 : service social (A affiner avec lôAS) 

     
Article 2.1 : 
Une assistante sociale scolaire (jours et heures de permanence affichés où ? et communiqués comment ?)est en fonction dans 

lô®tablissement. Elle se tient ¨ la disposition des élèves et étudiants et des familles au sein du lycée pendant ses heures de 

permanence aux jours et heures communiqu®es et affich®es en d®but de chaque ann®e scolaire. Lôassistante sociale assure la 

liaison entre le chef dô®tablissement, les personnels enseignants et dô®ducation, les familles et le service de sant® scolaire. Elle 

est la conseill¯re du chef dô®tablissement en mati¯re dôattribution des fonds sociaux et de ceux issus de la caisse de solidarité. 

 

Article  2.2 : Bourses et fonds sociaux  
Les bourses sont attribuées pour une année scolaire sous conditions de ressources en fonction des charges de la famille. La 

campagne de bourses est ouverte aupr¯s du secr®tariat de lô®tablissement qui d®livre les dossiers. Le Service Social se tient, sur 

rendez-vous, à la disposition des familles pour donner tout renseignement complémentaire concernant leur attribution. 

 

Le fonds social pour les cantines est mis en place pour faciliter lôacc¯s ¨ la restauration des lyc®ens.(quels dispositifs sont 

prévus pour faciliter lôacc¯s ¨ la restauration des lyc®ens ¨ la caf®t®ria ?) Après avoir pris connaissance des difficultés 

financi¯res rencontr®es par certaines familles, le chef dô®tablissement dans la limite des cr®dits mis ¨ sa disposition d®cide,(sur 

quels critères ? quelles modalités ?) apr¯s avis des services sociaux, dôallouer des aides. 

 

Le fonds social dans les m°mes conditions dôattribution, est destin® ¨ faire face ¨ des situations difficiles que peuvent connaître 

les lycéens. A ce titre les élèves peuvent recevoir une aide financière ou en nature leur permettant de faire face entièrement ou 

partiellement à des dépenses relatives à leur scolarité.(quelle information aux familles, y compris en cours dôann®e ?) 

 

Bourses et fonds sociaux peuvent éventuellement se cumuler. 

 

Chapitre 3 : Service de restauration scolaire (A modifier avec lôintendante) 
 

Le temps du repas doit être pour tout usager un temps pour se nourrir, se détendre et un moment convivial.(il faut avoir le 

temps : 1h30 minimum, implication sur lôemploi du temps) Le service de restauration et la cafeteria (cf remarque  sur titre VI 

chapitre 2 art 2.2) sont pleinement int®gr®s dans les objectifs dô®ducation du lyc®e, ce qui implique comme en tout lieu de 

lô®tablissement respect des personnes et des ®quipements. Les règles de civisme, de courtoisie et propreté sont indispensables. 

 

Article 3.1 
Est réputé usager de la demi-pension, et donc assujetti à son règlement intérieur, toute personne qui se présente au service de 

restauration pour prendre un repas. La qualit® dôh¹te permanant ou de passage est soumise ¨ lôautorisation du chef 

dô®tablissement et autorisation vaut acceptation des r¯gles. 
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Article 3.2 
Le service de restauration fonctionne en dehors des jours de vacances et des jours fériés, le lundi, mardi, mercredi, jeudi et 

vendredi midi  

 

Lôacc¯s ¨ ce service est r®serv® aux seuls ®l¯ves d®tenteurs dôune carte magn®tique ¨ code barre dont le remplacement en cas de 

perte leur est factur®e (tarif fix® par d®lib®ration du Conseil dôAdministration). En cas de perte de sa carte, l'élève concerné 

devra immédiatement en aviser le Service d'Intendance ou son service de Vie Scolaire afin que son compte soit protégé.   

 

Le service dôintendance procure ¨ chaque ®l¯ve une carte magn®tique et pour acc®der ¨ ce service, le compte devra être 

aliment®(Les familles qui ne d®tiennent pas de compte courant peuvent sôacquitter de cette obligation en esp¯ces ¨ la caisse du 

lycée Joffre, Service Intendance, qui leur délivrera un reçu).  

Les élèves demi-pensionnaires qui nôauront pas approvisionné leur compte à la rentrée ne seront pas autorisés à passer au self-

service. (obligation de payer 15 repas sur des cartes même si il y a un reliquat de lôann®e pr®c®dente ?) 

La carte magnétique sera valable pendant toute la durée de la scolarit® de lô®l¯ve ; elle autorisera deux utilisations par repas, 

pour les élèves demi-pensionnaires (échange de service entre élèves).  

La carte est individuelle et ne peut être prêtée.   

A lôintroduction de la carte dans le lecteur, ¨ lôentr®e du self-service, deux tickets seront d®livr®s ¨ lô®l¯ve, mentionnant, outre la 

date, ses nom et pr®nom, le num®ro du badge, le co¾t du repas et le nouveau solde disponible (lôexemplaire jaune est ¨ remettre 

au contr¹le et le blanc est ¨ conserver par lô®l¯ve).(est-ce n®cessaire de lôinscrire dans le r¯glement int®rieur ? ne pas oublier de 

renouveler lôencre de lôimprimante pour que le ticket blanc serve ¨ signaler combien il reste de repas) 

 

Le tarif en vigueur au 1er septembre  est révisable, chaque année, au 1er janvier. 

 

Dans le courant de l'année, les élèves devront réapprovisionner leur compte régulièrement en déposant, dans la boîte à lettres 

situ®e ¨ l'entr®e des Services d'Intendance un ch¯que dont le montant est fix® en conseil dôadministration portant au verso :

  

- le n° de la carte, 

- le nom et le prénom du titulaire du compte.(¨ lôordre de lôagent comptable du lyc®e Joffre) 

 

Chaque année, à compter du 2 mai, le montant de la provision pourra être adapté en fonction du nombre de repas restant à 

prendre par lô®l¯ve jusquô¨ la date des vacances. 

 

Un délai de 24 heures (maximum) est nécessaire, après dépôt du chèque, pour que le compte soit crédité. 

 

En cas de d®part d®finitif d'un ®l¯ve en cours de trimestre ou en fin dôann®e, le solde disponible sur son compte lui sera 

remboursé par virement sur le compte courant du responsable légal.  

Il est rappel® que le lyc®e dispose dôun fonds social des cantines permettant de financer les repas des ®l¯ves dont la famille 

connaîtrait une gêne financière  

A la demande d'une famille, un relevé complet des repas pris par son enfant, au cours des mois précédents, pourra lui être 

délivré. 

 

Article3.3.  
Les seuls lieux de restauration sont le restaurant scolaire ouvert à partir de 11h30 et la cafétéria et il est interdit de manger en 

dehors de ces lieux autorisés (si les ®l¯ves mangent hors de ces lieux autoris®s, côest que ces lieux ne remplissent pas bien leur 

mission ), pelouses, terrains de sport, salles de cours notamment 

Il est interdit dôintroduire dans le lyc®e des produits cuisin®s, boissons ou sandwichs achet®s ¨ lôext®rieur et de pique-niquer 

dans lôenceinte de lô®tablissement et les espaces de restauration. (on peut donc apporter son go¾ter ou sa bouteille dôeau de chez 

soi ? ou doit-on obligatoirement les acheter à la cafétéria ? ou alors sôagit-il dôune r¯gle obligatoire dôhygi¯ne ? prévoir alors 

une formation dans le cadre de la pr®vention des risques. Ou sôagit-il dôun texte obligatoire mais qui ne pourra pas °tre 

appliqué ?) 

Article 3.4: cafétéria 
Précisions concernant la cafétéria : pour des raisons dôhygi¯ne alimentaire et de propret® il est interdit  dôemporter ¨ lôext®rieur 

de la cafétéria nourritures et boissons.(y compris les tables ¨ lôext®rieur ?) 

 

Article 3.5 
Lôapport et la consommation dôalcool ®tant strictement interdit en milieu scolaire , par mesure de pr®vention et dô®ducation, 

lô®cole devant contribuer activement ¨ la pr®vention des comportements li®s ¨ la consommation dôalcool par les jeunes les 

usagers de la demi-pension nôont pas lôautorisation dôintroduire de boissons alcoolis®es pour quelque raison que ce soit pendant 

le temps de la présence des élèves. 

 

Article 3.6 
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En cas de non respect des r¯gles ou si le comportement de lôusager contrevient au r¯glement int®rieur  de la demi-pension le 

droit à la demi-pension pourra °tre retir® par le chef dô®tablissement ou par le conseil de discipline, selon la r®glementation en 

vigueur, à titre temporaire ou définitif.  

 

Chapitre 4 : Internat 
 

Il ne concerne que les étudiants des classes préparatoires aux grandes écoles (et donc à reporter dans le titre sur les 

CPGE ?)et fait lôobjet dôun r¯glement sp®cifique en annexe ¨ ce pr®sent r¯glement. 

 

TTIITTRREE  VVIIII  ::    
Lôexercice des droits des ®l¯ves et ®tudiants (titre à mettre plus tôt dans le 
règlement) 
 

En vertu de la loi dôorientation su r lô®ducation du 10 juillet 1989 et de la loi 2005-380 du 23 avril  2005 dôorientation et de 

programme pour lôavenir de lôEcole, ®l¯ves et ®tudiants b®n®ficient de droits sur lesquels sont construites les principales 

dispositions suivantes. Ceux-ci sôexercent dans le respect du pluralisme, les principes de neutralit® et de respect dôautrui. Il ne 

doit pas porter atteint aux activit®s dôenseignement, au contenu des programmes et ¨ lôobligation dôassiduit® 

 

Article VII.1  : Droits indiv iduels 
Les élèves disposent de droits individuels. Tout élève a droit : 

- au respect de son intégrité physique et morale, 

-  à sa liberté de conscience : n®anmoins le service public dôenseignement ®tant laµc, il ne privil®gie aucune doctrine, mais ne 

sôinterdit lô®tude dôaucun champ du savoir, et transmet ¨ lô®l¯ve connaissances et m®thodes lui permettant dôexercer librement 

ses choix. En revanche sera évitée, de la part des membres de la communauté scolaire, toute marque distinctive de nature 

philosophique, religieuse ou politique portant atteinte ¨ la libert® de conscience des enfants ainsi quôau r¹le ®ducatif des parents, 

- au respect de son travail et de ses biens, 

- il dispose de la libert® dôexprimer son opinion ¨ lôint®rieur de lô®tablissement, dans un esprit de tolérance et de respect 

dôautrui, dans le respect du pluralisme et au principe de neutralit® et de laµcit®. 

 

Article VII.2  : Droit de publication 

Les publications r®dig®es par les ®l¯ves peuvent °tre librement diffus®es dans lô®tablissement (hors de lô®tablissement elle rel¯ve 

de la loi sur la presse  du 29 juillet 1881). Aucune publication ne saurait être anonyme. Toutefois au cas où certains écrits, 

journaux, libelle présenteraient un caractère injurieux , diffamatoire ou mensonger (ce dernier terme ï mensonger- est rajouté par 

rapport au texte, pourquoi ?) ou en cas dôatteinte grave aux droits dôautrui, ¨ lôordre public,  aux principes du service public 

dô®ducation, au respect de la vie priv®e ou au fonctionnement normal de lô®tablissement, (« au respecté ®tablissement » est 

rajouté par rapport au texte, pourquoi ? ) le chef dô®tablissement peut suspendre ou interdire la diffusion de la publication dans 

lô®tablissement ; il en informe le conseil dôadministration lors de sa s®ance suivante. Code de l'éducation Article R511-8 

Version consolidée au 29 janvier 2010 Créé par Décret n°2009-553 du 15 mai 2009 ï art. 
Les publications rédigées par des lycéens peuvent être librement diffusées dans l'établissement. 

Toutefois, au cas où certains écrits présenteraient un caractère injurieux ou diffamatoire, ou en cas d'atteinte grave aux droits 

d'autrui ou à l'ordre public, le chef d'établissement peut suspendre ou interdire la diffusion de la publication dans l'établissement ; 

il en informe le conseil d'administration. Cette décision est notifiée aux élèves intéressés ou, à défaut, fait l'objet d'un affichage. 

Le texte prévoit « cette d®cision est notifi®e aux ®l¯ves int®ress®s ou, ¨ d®faut, fait lôobjet dôun affichage » pourquoi ne pas le 

reprendre ? 

 

Afin dô®viter des tensions inutiles au sein de la communaut® scolaire, il est souhaitable dôune part que le responsable dôune 

publication se fasse conna´tre au pr®alable aupr¯s du chef dô®tablissement, et lui remette un exemplaire de sa publication  avant 

distribution et dôautre part que les publications soient présentées pour lecture et conseil à tout adulte qui se donne pour tâche de 

guider les élèves vers une expression autonome, consciente et responsable. Il informera les auteurs de son sentiment sur celles-

ci. Ce que doit préciser le règlement int®rieur, ce sont les conditions dôexercice de cette libert® (qui ç sôexerce sans autorisation 

ni contrôle préalable » (cf texte-) et non pas les souhaits qui visent à la circonscrire 

Les lyc®ens sôinterdisent (côest le r¯glement qui interdit et non les lyc®ens qui sôinterdisent)  tout prosélytisme .(comment en 

juger ?) politique, religieux ou commercial, sans pour autant sôinterdire des opinions 

Circulaire n° 91-051 du 6 mars 1991  

BOEN n° 11 du 14-3-1991  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D76138814037DA049285CFB363965F82.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000020641400&idArticle=LEGIARTI000020643202&dateTexte=20100130&categorieLien=id
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I - Le droit de publication des lycéens   

Aux termes de l'article 3-4 du décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié (article premier du décret du 18 février1991) "Les 

publications rédigées par les lycéens peuvent être librement diffusées dans l'établissement."  

Conformément à la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, cette liberté s'exerce sans autorisation ni contrôle préalable et 

dans le respect du pluralisme ; ainsi plusieurs publications peuvent coexister dans le même établissement si les élèves le 

souhaitent.  

L'exercice de la liberté d'expression peut être individuel ou collectif, cet exercice n'exigeant pas la constitution préalable d'une 

structure juridique, de type associatif notamment. 

1 - Les règles à respecter   
Les lycéens devront être sensibilisés au fait que l'exercice de ces droits entraîne corrélativement l'application et le respect d'un 

certain nombre de règles dont l'ensemble correspond à la déontologie de la presse :  

- La responsabilité personnelle des rédacteurs est engagée pour tous leurs écrits quels qu'ils soient, même anonymes ; 

3 - Le rôle des chefs d'établissement   
Ces principes ainsi posés, le chef d'établissement ne saurait pour autant se désintéresser des publications rédigées par les lycéens.  

Tout d'abord, il conserve à cet égard un pouvoir essentiel d'appui, d'encouragement ou, à l'inverse, de  

mise en garde, qui peut faire de lui un conseiller très écouté des élèves. On quitte ici le domaine de l'instruction et de la 

réglementation génératrices de responsabilité juridique pour celui de la concertation et de la discussion confiantes, essentiel pour 

le bon fonctionnement de l'établissement et la qualité des relations entre enseignants et élèves. Il est important que les lycéens 

désireux de créer une publication puissent, s'ils le souhaitent, être guidés dans leur entreprise par des responsables de 

l'établissement.  

Par ailleurs, dans les cas graves prévus par l'article 3-4 du décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié (article premier du décret 

du 18 février 1991) le chef d'établissement est fondé à suspendre ou interdire la diffusion de la publication dans l'établissement. Il 

doit notamment prendre en compte les effets sur les conditions de vie et de fonctionnement du service public d'éducation à 

l'intérieur des établissements scolaires, des faits incriminés Réglementairement tenu d'informer le conseil d'administration, le chef 

d'établissement met cette question à l'ordre du jour de la prochaine réunion du conseil, ce qui lui permet de susciter un débat de 

nature à éclairer sa décision et les suites qu'elle appelle. Il paraît important, compte tenu de ses compétences, que cette question 

soit évoquée lors de la réunion du conseil des délégués pour la vie lycéenne préalable à celle du conseil d'administration.  

  Enfin, il incombe au chef d'établissement, au cas où les agissements des élèves, par leur nature et leur gravité, lui paraîtraient 

susceptibles d'appeler une des sanctions disciplinaires, d'engager, dans les conditions réglementaires de droit commun (décret n° 

85-1348 du 18 décembre 1985), la procédure correspondante. 

 

 

Indépendamment des condamnations civiles ou pénales que peuvent encourir les responsables et rédacteurs de la publication, 

majeurs ou non, les élèves concernés peuvent se voir infliger, en fonction de la gravité des faits reprochés, des sanctions 

disciplinaires qui peuvent aller jusquô¨ lôexclusion d®finitive (ne peut °tre d®cid®e quôapr¯s un conseil de discipline ) de 

lô®tablissement. Dans le cas des ®l¯ves mineurs, la responsabilit® est transf®r®e aux parents. 

 

Lôexercice de ces droits entra´ne un certains nombre de r¯gles dont lôensemble  correspond ¨ la d®ontologie de la presse. Les 

®l¯ves int®ress®s par la r®alisation et la publication dôun journal lyc®en au sein de lô®tablissement sont appel®s ¨ prendre 

connaissance de la circulaire 2002-026 du 1 février 2002, BOEN N :7 du 14 f®vrier 2002 qui rappelle les modalit®s dôexercice 

de ce droit. 

 Lôattention des ®l¯ves et des familles est attir®e sur le fait quôils doivent °tre conscients des risques encourus par certaines 

formes de publication faisant tort à autrui : côest notamment le cas lors de la cr®ation de sites ou blogs sur internet, dont les 

auteurs deviennent directeurs de publication et à ce titre responsables du contenu des articles comme des commentaires. Dans le 

m°me ordre dôid®e aucune photo ne peut °tre publi®e sans lôaccord pr®alable du sujet, voire de ses parents sôil est mineur. b) 

Les publications internes à l'établissement ne s'inscrivant pas dans le cadre de la loi de 1881   
Ces publications ne peuvent pas être diffusées à l'extérieur de l'établissement.  

"Dans ce cas, les lycéens ne sont pas assujettis à l'ensemble des dispositions relatives aux publications de presse. Ils doivent 

seulement indiquer au chef d'établissement le nom du responsable de la publication et, le cas échéant, le nom de l'association 

sous l'égide de laquelle cette publication est éditée.   

Le responsable de la publication peut être un élève majeur ou mineur. Dans ce dernier cas, il devra bénéficier de l'autorisation 

de ses parents dont la responsabilité est susceptible d'être engagée.  

Enfin, conformément à la circulaire n° 2001-184 du 26 septembre 2001, le fonds de la vie lycéenne peut contribuer au 

financement des publications internes réalisées par des élèves".  

(Circulaire n° 91-051 du 6 mars 1991) 
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Article  VII.3 : Droit dôaffichage  
Le droit dôexpression dont dispose les ®l¯ves a pour objet de contribuer ¨ lôinformation des ®l¯ves ; il doit donc porter sur des 

questions dôint®r°t g®n®ral. (la convention internationale des droits de lôenfant dit que ç lôenfant a droit à la liberté 

dôexpression » , pourquoi effacer cette liberté ?) Des panneaux dôaffichage sont mis ¨ la disposition des ®l¯ves. Aucun affichage 

nôest autoris® ailleurs que sur les panneaux pr®vus. Lôaffichage ne peut en aucun cas °tre anonyme. Il doit comporter le nom et 

la classe de son auteur. Tout document faisant lôobjet dôun affichage doit °tre communiqu® au pr®alable au Proviseur pour visa. 

IL appartient également au chef d'établissement de préciser les conditions d'utilisation des panneaux et des locaux et de procéder 

aux arbitrages nécessaires en cas de difficultés. Le chef d'établissement peut procéder à l'enlèvement des affiches qui porteraient 

atteinte à l'ordre public ou au droit des personnes. Pour lui permettre d'exercer son contrôle, il apparaît souhaitable que le 

règlement intérieur prévoie l'obligation de lui communiquer, en personne ou à son représentant, tout document faisant l'objet 

d'un affichage.  

Cet affichage ne peut être anonyme. (Circulaire no 91-052 du 6 mars 1991) 

CONVENTION INTERNATIONALE DES DROITS DE L'ENFANT. 

Article 13 
1. L'enfant a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des 

informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, 

ou par tout autre moyen du choix de l'enfant. 

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires : 

a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui ; ou 

b) À la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques 

 

Les textes de nature publicitaire ou  commerciale (à objet lucratif) ainsi que ceux de nature politique ou confessionnelle, sont 

prohib®s. Certaines d®rogations mineures (annonce dôun spectacleé) peuvent °tre accord®es ¨ titre exceptionnel. 

 

il est interdit de vendre ou de louer quelque objet ou service que ce soit dans lôenceinte du lyc®e, sauf autorisation du chef 

dô®tablissement),.  

 

Article VII. 4  : Droit de réunion 

Il a pour but de faciliter lôinformation des ®l¯ves. Il sôexerce sur lôinitiative dôassociations, des d®l®gu®s, dôun groupe dô®l¯ve ou 

dôun ®l¯ve. Quant aux thèmes et aux sujets abordés, si la loi et les décrets en vigueur ne fixent aucun critère, leur choix est soumis 

notamment au respect du principe de neutralité. (Guide juridique du chef d'établissement, fiche 32, p.237) 

A également été considérée comme régulièrement autorisée, une réunion organisée à la demande d'un délégué des élèves, en mai 

1991, sur le thème "le mouvement lycéen, six mois après".TA PARIS, 3 novembre 1993, CNGA.(Guide juridique du chef 

d'établissement, fiche 32, p.237) 

Le droit de réunion a pour objectif essentiel de faciliter l'information des élèves. Des questions d'actualité présentant un intérêt 

général peuvent donc être abordées à la condition que, sur les thèmes choisis, rien n'empêche que des points de vue différents, 

complémentaires ou opposés, puissent être exposés et discutés librement, dès lors qu'ils sont conformes à la loi et aux principes 

fondamentaux du service public d'éducation. (Circulaire no 91-052 du 6 mars 1991) 

 
 

Les actions ou initiatives de nature publicitaire ou commerciale (à objet lucratif), ainsi que celles de nature politique ou 

confessionnelle, sont prohibées. 

Le droit de r®union sôexerce en dehors des heures de cours pr®vues ¨ lôemploi du temps des participants. 

Le chef dô®tablissement peut autoriser, sur demande motiv®e des organisateurs, la tenue de r®unions et admettre, le cas échéant, 

lôintervention de personnalit®s ext®rieures. 

 

Lôautorisation est assortie de conditions ¨ garantir la s®curit® des personnes et des biens. Lô®tablissement peut exiger la 

signature dôune convention dôutilisation des locaux. 
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La demande dôautorisation de r®union doit °tre pr®sent®e 10 jours ¨ lôavance (délai trop long, dissuasif, certains évènements 

demandent parfois dô°tre plus r®actifs) par les organisateurs. Les organisateurs informeront le chef dô®tablissement de lôobjet de 

la réunion, de sa durée, du nombre de personnes attendues, et si des personnalités extérieures sont invitées, de leurs noms et 

qualités. 

 Décret n° 91-173 du 18 février 1991 

Art. 3. - Il est ajouté au décret du 30 août 1985 susvisé l'article 8-1 suivant: 

<<Art. 8-1. - Afin de permettre l'exercice de la liberté d'expression dans les lycées, le chef 

d'établissement veille à ce que des panneaux d'affichage et, dans la mesure du possible, un local 

soient mis à la disposition des délégués des élèves, du conseil des délégués et, le cas échéant, des 

associations d'élèves.>>  
 

 

Le chef dô®tablissement peut solliciter lôavis du conseil dôadministration.(délai de 10 jours irréaliste dans ce cas)  Il peut 

opposer un refus ¨ la tenue dôune r®union ou ¨ la participation de personnalités extérieures lorsque celles-ci sont de nature 

à porter atteinte au fonctionnement normal de lô®tablissement , ¨ cr®er un trouble ¨ lôordre public ou ¨ porter atteinte aux 

valeurs et principes et valeurs du service public dô®ducation. ç La circonstance que des groupements politiques dô®l¯ves soient 

habilités à organiser des réunions politiques au sein du lycée est de nature, nonobstant les conditions dont cette autorisation est 

assortie, à porter atteinte au principe de neutralité (une autre jurisprudence a estim® quôune r®union ®tait ouverte à tous et donc 

respectait la neutralité)auquel doivent se conformer en la matière les établissements scolaires » (CE min c/ Rudent 8 nov. 

1995).(cette citation  est incompréhensible pour un non juriste)  

 

Ar ticle VII.5 : Droit dôassociation 

Le fonctionnement, ¨ lôint®rieur du lyc®e, dôassociations d®clar®es (conform®ment ¨ la loi du 1
er
 juillet 1901) qui sont 

compos®es dô®l¯ves et, le cas ®ch®ant, dôautres membres de la communaut® ®ducative (qui ? y compris les associations de 

parents dô®l¯ves ?) de lô®tablissement, est soumis ¨ lôautorisation du Conseil dôadministration, apr¯s d®p¹t aupr¯s du Proviseur 

dôune copie des statuts de lôassociation.(donc toute demande sera examinée par le CA ) Ces associations ne peuvent être créées 

et dirigées que par des personnes majeures. Leur objet et leurs activités doivent être compatibles avec les principes du service 

public de lôenseignement (voir titre II), en particulier, elles ne peuvent avoir un objet ou une activit® de caractère politique ou 

religieux. ( « Le fonctionnement, à l'intérieur des lycées, d'associations déclarées qui sont composées d'élèves et, le cas échéant, 

d'autres membres de la communauté éducative de l'établissement est autorisé par le conseil d'administration, après dépôt 

auprès du chef d'établissement d'une copie des statuts de l'association, sous réserve que leur objet et leur activité soient 

compatibles avec les principes du service public de l'enseignement ; en particulier, elles ne peuvent avoir un objet ou une 

activité de caractère politique ou religieux.)(Voir décret du 18 février 1991 droit autonome d'association et circulaires n° 91-

051 et 91-052 du 6 mars 1991) 
Les activités sont donc culturelles, sociales scientifiques, de loisirs, é (le texte pr®voit les activit®s proscrites, ce qui nôa pas ¨ 

conduire à énumérer celles qui seraient prescrites) Elles peuvent contribuer ¨ lôexercice du droit dôexpression collective des 

élèves.  

Toute association est tenue de souscrire, dès sa création, une assurance couvrant tous les risques pouvant survenir ¨ lôoccasion 

de ses activités. L'autorisation du conseil d'administration est requise notamment au motif que l'association concernée occupe 

le domaine public ou ses dépendances, occupation qui peut être gratuite, mais qui nécessite des précisions quant aux 

éventuelles responsabilités vis à- vis des biens ainsi mis à disposition. Peut ainsi être exigées de l'association qu'elle s'assure 

pour les dégâts que ses activités pourraient causer.(Guide juridique du chef d'établissement, fiche 32, p.238) 
 

 

Chaque association devra communiquer ¨ la demande du chef dô®tablissement le programme annuel de ses activit®s et en rendre 

compte annuellement. Le Conseil dôadministration en est inform®. A la demande du proviseur  le pr®sident de lôassociation est 

tenu de lui présenter le procès-verbal sinc¯re des derni¯res r®unions (assembl®e g®n®rale, conseil dôadministration, bureau) de 

lôassociation.Il est donc nécessaire que le chef d'établissement soit régulièrement tenu informé du programme des activités des 

associations autorisées à fonctionner dans l'établissement.(Guide juridique du chef d'établissement, fiche 32, p.238) 
 (il est normal que le chef dôétablissement soit « régulièrement tenu informé du programme des activités des associations » mais 

elles nôont pas ¨ rendre des comptes aussi pr®cis)  
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Si ces activités portent atteinte aux principes rappelés ci-dessus, le proviseur invite le pr®sident de lôassociation ¨ sôy conformer. 

En cas de manquement persistant, il peut suspendre les activit®s de lôassociation, et saisit alors le conseil dôadministration qui 

peut retirer lôautorisation de fonctionner dans lô®tablissement, apr¯s avis de lôassembl®e g®n®rale des d®l®gu®s ®l¯ves. 

 

Une association sportive et une association socio-éducative fonctionnent au sein du lycée. Elles demeurent régies par des textes 

antérieurs : la loi du 16 juillet 1984 et le décret du 14 mars 1986 modifié ainsi que, pour les foyers socio-éducatifs, les circulaires 

du 19 décembre 1968 et du 27 mars 1969. 

Un local doit être « mis à la disposition des délégués des élèves, du conseil des délégués et, le cas échéant, des associations 

dô®l¯ves »  

Article VII.6  : Droit à la représentation, les délégués élèves 
Chaque classe élit deux délégués et deux suppléants au scrutin uninominal à deux tours. 

Les d®l®gu®s, ®lus au d®but de lôann®e scolaire, sont les porte-parole de leur classe auprès de la direction et des professeurs. Ils 

ne peuvent être personnellement incriminés pour les idées et les positions collectives quôils d®fendent, ni °tre tenus pour 

responsables de la conduite de leurs camarades. Toutes facilit®s leur seront accord®es pour quôils puissent assumer pleinement 

leur fonction et °tre associ®es ¨ la vie de lô®tablissement.  

 

Ces délégués sont notamment chargés : - de faire circuler lôinformation aupr¯s de leurs camarades ; ils sont invités chaque jour à 

consulter leur casier en vie scolaire et les panneaux dôaffichage ïde susciter, au sein de la classe , un dialogue constructifs entre 

élèves, et avec leurs professeurs et contribuer à la cohésion de la classe (les délégués sont délégués des élèves et non délégués de 

lôadministration) ïdô°tre les porte- parole de leurs cama rades et interlocuteurs qualifiés auprès des différents membre de la 

communauté scolaire- de repr®senter leurs camarades au sein du conseil de classe et dôapporter des ®l®ments dôinformation et 

dôexplication ï rendre compte de leur mandat auprès de la classe par oral ou par écrit ï°tre ¨ lôinitiative de r®unions de 

concertation entre élèves en relation avec les CPE- participer aux réunions convoqués par les CPE ou la direction. Ils ne sont pas 

obligatoirement chargés des tâches matérielles ou contraignantes. 

 

La r®union de lôensemble des d®l®gu®s des ®l¯ves forme lôassembl®e g®n®rale des délégués. Elle est réunie (« au moins deux fois 

par an ») par le chef dô®tablissement. Elle donne son avis et formule des propositions sur des questions relatives ¨ la vie et au 

travail scolaire. 

 COMPOSITION ET ATTRIBUTIONS DU CONSEIL DES DÉLÉGUÉS POUR LA VIE LYCÉENNE 

C. n° 2004-116 du 15-7-2004  

A - Lôassembl®e g®n®rale des d®l®gu®s des ®l¯ves  

La conf®rence des d®l®gu®s des ®l¯ves est supprim®e ; d®sormais, lôensemble des d®l®gu®s de classe, y compris ceux des classes 

post-baccalauréat, sont regroupés, sous la pr®sidence du chef dô®tablissement, en assembl®e g®n®rale. Le ou les adjoints du 

proviseur, les conseillers principaux dô®ducation assistent aux r®unions. Lôassembl®e g®n®rale des d®l®gu®s est r®unie au moins 

deux fois par an, dont une fois avant la fin de la septi¯me semaine de lôann®e scolaire.  

Les élèves élisent également des représentants au Conseil des délégués pour la vie lycéenne(CVL) qui est amené à donner son 

avis et formuler des propositions sur toutes les questions ayant trait à la vie et au travail scolaire, à la définition des besoins en 

formation d®l®gu® ®l¯ves. Il est r®uni par le chef dô®tablissement. 

 

III - Préparation des élections au suffrage direct 

A - Le calendrier des opérations  

Le chef dô®tablissement fixe la date des ®lections qui doivent avoir lieu avant la fin de la septi¯me semaine de lôann®e scolaire. En 

fonction de cette date, le calendrier des opérations préalables devrait être le suivant :  

- établissement de la liste électorale : quinze jours avant la date du scrutin ; 

- date limite de dépôt des candidatures (et éventuellement des professions de foi) : dix jours au moins avant la date du scrutin ; 

- diffusion du matériel de vote : trois jours au moins avant la date du scrutin, six jours au moins pour les électeurs autorisés à 

voter par correspondance ; 

- journ®es citoyennes (journ®es dô®lections) : avant la fin de la septi¯me semaine de lôann®e scolaire. 

Code de l'éducation  

Article R421-42, Modifié par Décret n°2010-99 du 27 janvier 2010 - art. 7 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=15C1BEEE93CC9B8C11294522CACA1F03.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100130
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=15C1BEEE93CC9B8C11294522CACA1F03.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000021751572&idArticle=LEGIARTI000021752358&dateTexte=20100130&categorieLien=id
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Dans les lycées, l'ensemble des délégués des élèves est réuni en assemblée générale sous la présidence du chef d'établissement au 

moins deux fois par an, dont une fois avant la fin de la septième semaine de l'année scolaire. Le ou les adjoints du chef 

d'établissement et les conseillers principaux d'éducation assistent aux réunions. 

Au cours de sa première réunion, il est procédé à l'élection des représentants des délégués des élèves au conseil d'administration.  

L'assemblée générale des délégués des élèves constitue un lieu d'échanges sur les questions relatives à la vie et au travail 

scolaires. 

 

 

Les élèves élisent également des représentants au Conseil des délégués pour la vie lycéenne(CVL) (préciser les modalités de ces 

élections au suffrage direct) qui est amené à donner son avis et formuler des propositions sur toutes les questions ayant trait à la 

vie et au travail scolaire, à la définition des besoins en formation d®l®gu® ®l¯ves. Il est r®uni par le chef dô®tablissement. 

 

Les d®l®gu®s ®l¯ves sont repr®sent®s au conseil dôadministration, ¨ la commission permanente, au conseil de discipline, et ¨ toute 

autre commission ad hoc. Ils sont présents au conseil de classe   

 

Article 7 : La formation des délégués élèves 
Chaque ann®e, les d®l®gu®s ®l¯ves peuvent ¨ leur demande b®n®ficier dôune formation ayant pour objectif de leur permettre de 

jouer leur rôle de représentants de leurs classes dans de bonnes conditions et dô°tre ainsi plus cr®dibles donc mieux reconnus. 

Cette formation, ¨ laquelle peuvent participer divers personnels de lô®tablissement, ainsi que des intervenants ext®rieurs, est 

anim®e par les conseillers principaux dô®ducation. Certains délégués ne lôont jamais ®t®, comment pourraient-ils demander une 

formation ? il vaudrait mieux prévoir une formation systématique et continue 

 

TTIITTRREE  VVIIIIII  ::    
Sanctions et punitions 
 
Lôorganisation des proc®dures disciplinaires est fix®e par la circulaire 2000-015 du 11 juillet 2000. Elle vise à doter les membres 

de la communauté scolaire et éducative  de modalités de sanctions différenciées, adaptées aux divers manquements ou fautes des 

®l¯ves, ¨ veiller ¨ ce que le r®gime des sanctions et punitions sôinscrive dans une logique éducative conforme à la mission 

®ducative  de lô®cole et ¨ fonder celui-ci sur les principes g®n®raux du droit (lô®cole nô®tant pas un lieu de non droit)(est-ce la 

peine de préciser ?)  , le principe du contradictoire ,(quelle procédure pour ce principe du contradictoire ? lô®l¯ve doit pouvoir se 

défendre des arguments soulevés contre lui) le principe de la proportionnalit® et de lôindividualisation des sanctions, le droit de 

faire appel devant les juridictions compétentes (cela ne concerne que les sanctions disciplinaires).(et la présomption 

dôinnocence ?) Elle prend en compte le degr® de responsabilit® de lô®l¯ve, son ©ge, son implication dans les manquements 

reprochés et ses antécédents en matière de discipline.(il ne doit pas y avoir cumul des fautes, les antécédents ne doivent pas 

déterminer la sanction)  

 

Toute (trop systématique) faute (ajout par rapport au texte, pourquoi ?) ou manquement au règlement intérieur justifie la mise en 

îuvre dôune proc®dure disciplinaire. Il convient de distinguer les punitions  scolaires et les sanctions disciplinaires.  

Décret n° 2008-263 du 14 mars 2008. Article R. 421-5 
Tout manquement au r¯glement int®rieur justifie la mise en îuvre d'une proc®dure disciplinaire ou de poursuites appropri®es. 
 

 

Toute sanction disciplinaire constitue une d®cision vers®e au dossier administratif de lô®l¯ve. Hormis lôexclusion d®finitive, toute 

sanction est effac®e automatiquement du dossier administratif de lô®l¯ve  au bout dôun an (les sanctions disciplinaires peuvent 

être concern®es par les lois dôamnistie). 

 

Article VIII.1  : Punitions 
Elles concernent certains manquements  aux obligations des élèves  Elles sont relatives ¨ lôabsent®isme, au manque de travail 

scolaire, (comment on lôestime ?)à la fraude, aux perturbations dans la vie de la classe, dans la vie de lô®tablissement. Mesures 

dôordre int®rieur, elles sont d®cid®es en r®ponse imm®diate par les personnels de direction, de surveillance, dô®ducation et par les 

enseignants, ou sur proposition dôun autre membre de la communauté éducative (personnel ATOSS par exemple). 

(quelle est la valeur ®ducative dôune punition ? pour un travail non fait, il faut se demander pourquoi le travail nôa pas ®t® fait) 

Le ou les responsables légaux doivent être informés.(comment ?) 

 

Elles peuvent être prises dans la liste suivante : 

- observation portée sur le carnet de correspondance ; 

- devoir suppl®mentaire assorti ou non dôune retenue 

- exclusion ponctuelle dôun cours, avec ou sans retenue, avec ou sans devoir suppl®mentaire ; elle doit être exceptionnelle, 

donner lieu ¨ un rapport ®crit par lôenseignant au chef dô®tablissement. Lô®l¯ve est alors remis par le professeur  selon un 
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dispositif visant ¨ satisfaire ¨ lôobligation de surveillance des ®l¯ves : accompagnement par un élève de confiance désigné par le 

professeur au bureau  de vie scolaire .Le document de rapport dôexclusion est remis par le conseiller dô®ducation  au professeur 

par lôinterm®diaire de lô®l¯ve accompagnateur. Il vaut ainsi attestation de la prise en charge effective de lô®lève exclu par la vie 

scolaire. Cette exclusion sera notifiée sur le carnet de correspondance par le professeur concerné. 

- retenue pour faire un devoir ou un exercice non fait ; elle doit faire lôobjet dôune information ®crite au chef dô®tablissement ; 

- travail dôint®r°t scolaire ou dôint®r°t collectif. 

- observation solennelle écrite transmise à la famille. 

 

Les punitions inflig®es doivent respecter la personne de lô®l¯ve et sa dignit®. Sont proscrites toutes formes de violence physique 

ou verbale, toute attitude humiliante, vexatoire ou dégradante. 

 

Des excuses orales ou écrites peuvent être exigées. 

 

Article VIII.2  : Sanctions disciplinaires 
Elles concernent lôatteinte aux personnes et aux biens, les manquements  graves aux obligations des ®l¯ves et les transgressions 

r®p®t®es au r¯glement int®rieur. Elles sont prononc®es par le chef dô®tablissement ou par le conseil de discipline de 

lô®tablissement ou le conseil de discipline d®partemental. 

 

Elles sont portées à la connaissance de la famille par courrier. 

 

Lô®chelle des sanctions est celle pr®vue par le d®cret du 30 ao¾t 1985 : 

- avertissement 

- blâme 

- exclusion provisoire de lô®tablissement assortie ou non dôun sursis total ou partiel 

- exclusion d®finitive de lô®tablissement assortie ou non dôun sursis. 

 

Lôexclusion temporaire sup®rieure ¨ huit jours ou lôexclusion d®finitive de lô®tablissement est prononc®e par le seul conseil de 

discipline. 

 

Tout membre de la communaut® ®ducative peut demander par ®crit au chef dô®tablissement la saisine du Conseil de discipline. 

Sôil d®cide de ne pas engager la proc®dure disciplinaire, le chef dô®tablissement lui notifiera sa d®cision motiv®e. 

Un registre des sanctions doit être tenu. Il serait intéressant de le présenter régulièrement au CA dans son évolution 

 

Artic le VIII.3 Commission vie scolaire 

Pr®vues par la circulaire du 27 mars 1997, il est institu® une commission vie scolaire charg®e dôexaminer la situation des ®lèves 

et dôadopter des mesures ®ducatives personnalis®es, en alternative ®ventuelle ¨ la saisine du conseil de discipline, lôappr®ciation 

en ®tant laiss®e aux ®quipes ®ducatives et p®dagogiques. Elle est pr®sid®e par le chef dô®tablissement ou son adjoint et composée 

des professeurs de la classe, notamment le professeur principal du CPE qui suit la classe, des parents délégués de la classe, des 

®l¯ves d®l®gu®s de la classe et bien s¾r ,de lô®l¯ve concern® et sa famille. Son r¹le est dôexaminer les situations dô®l¯ves dont le 

comportement est inadapt® aux r¯gles de vie de lô®tablissement. 

 Circulaire n° 97-085 du 27 mars 1997 

Mesures alternatives au conseil de discipline.  

NOR : MENL9700872C Références : loi n° 89-486 du 10-7-1989 ; décret n o 85-924 du 30-8-1985 mod. ; décret n o 85-1438 du 

18-12-1985 mod. par décret n° 91-173 du 18-2-1991 . 

Les situations de vie scolaire contrastées, parfois difficiles, que les établissements doivent quotidiennement assumer conduisent à 

rappeler les règles en vigueur en matière disciplinaire et à proposer des approches éducatives complémentaires déjà 

expérimentées par certains établissements. 

Le fonctionnement dô un ®tablissement scolaire et la r®alisation de ses missions en mati¯re de formation exigent des r¯gles dô 

organisation de la vie collective. Ces règles, aussi bien celles qui sont imposées à tout établissement par la réglementation 

générale que celles que chaque établissement fixe lui-même dans le cadre de son autonomie, sont précisées par le règlement 

int®rieur. Lô ®laboration de celui-ci, son actualisation, associent tous les membres de la communauté éducative. Les élèves, tout 

comme les autres membres de cette communauté, sont tenus au respect de ces règles, qui déterminent à la fois leurs droits et leurs 

obligations. Ils apprennent ainsi à exercer progressivement les responsabilités individuelles et collectives de tout citoyen. 
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En cas de manquement au règlement intérieur ( décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié, RLR 520-0) et dô atteintes aux biens et 

aux personnes ( décret n° 85-1348 du 18 d®cembre 1985 modifi®), cô est au chef dô ®tablissement, en tant que repr®sentant de lô 

Etat, de mettre en oeuvre les actions disciplinaires qui sô imposent. Il exerce ce pouvoir seul ou en association avec le conseil de 

discipline dont la saisine relève de sa seule compétence. 

A lô ®gard des ®l¯ves, il prononce seul les sanctions de lô avertissement ou de lô exclusion temporaire de lô ®tablissement, de huit 

jours maximum, sans pr®judice de lô application des autres sanctions pr®vues par le r¯glement int®rieur. Avant la mise en oeuvre 

dô une proc®dure disciplinaire, le chef dô ®tablissement et lô ®quipe ®ducative recherchent, dans la mesure du possible, toutes 

mesures utiles de nature éducative. 

Lô exclusion d®finitive dô un ®l¯ve ne peut °tre prononc®e que par le conseil de discipline. Il est n®cessaire de lô accompagner dô 

un dialogue permettant ¨ lô ®l¯ve et ¨ sa famille de comprendre la port®e et le sens de la sanction et de sô inscrire de fa­on 

constructive dans un nouveau parcours de formation. 

La proc®dure disciplinaire constitue le moyen dô obtenir des ®l¯ves la stricte observation de leurs obligations et des principes qui 

fondent lô institution scolaire. Le recours au conseil de discipline demeure indispensable. Cependant, dans un certain nombre de 

situations, il peut ne pas toujours constituer la réponse la plus appropriée. 

Il apparaît opportun - et certains ®tablissements lô ont d®j¨ exp®riment® - de mettre en place des formules souples, alternatives au 

conseil de discipline, notamment dans le cas dô attitudes et de conduites perturbatrices r®p®titives dô ®l¯ves qui manifestent ainsi 

une incompr®hension, parfois un rejet des r¯gles collectives. Ces modalit®s dô intervention alternatives ¨ la proc®dure 

disciplinaire peuvent se révéler efficaces, à deux conditions : elles ne constituent en aucun cas une mesure substitutive ¨ lô 

application dô une sanction indispensable dans le cas dô une faute particuli¯rement lourde ; elles nô excluent pas le recours, en 

cas dô ®chec toujours possible, ¨ la convocation du conseil de discipline. Elles doivent être inscrites dans le règlement intérieur. 

Elles peuvent, par exemple, se traduire par lô instauration dô une commission dont la composition et le r¹le sont pr®cis®s par le 

règlement intérieur. Celle-ci, pr®sid®e par le chef dô ®tablissement qui en choisit les membres, est destin®e ¨ favoriser le dialogue 

avec lô ®l¯ve et ¨ faciliter lô adoption dô une mesure ®ducative personnalis®e. 

La finalit® de cette proc®dure est dô amener les ®l¯ves ¨ sô interroger sur le sens de leur conduite, de leur faire prendre conscience 

des conséquences de leurs actes pour eux-mêmes et autrui et de leur donner les moyens de mieux appréhender le sens des règles 

qui r®gissent le fonctionnement de lô ®tablissement. La nature des mesures que cette commission peut proposer implique lô 

engagement personnel de lô ®l¯ve ¨ lô ®gard de lui-m°me comme ¨ lô ®gard dô autrui et fait appel ¨ sa volont® de participer 

positivement ¨ la vie de la communaut® scolaire. Il peut sô agir dô un avertissement solennel. Dans dô autres cas, il peut se révéler 

utile dô obtenir de lô ®lève un engagement fixant des objectifs précis et évaluables en termes de comportement et de travail 

scolaire. Cet engagement peut rev°tir une forme orale ou ®crite, °tre sign® ou non. Il nô entra´ne, en tout ®tat de cause, aucune 

obligation soumise à sanction au plan juridique. Il doit sô accompagner de la mise en place dô un suivi de lô ®l¯ve par un ou 

plusieurs tuteurs. Si lô ®l¯ve fait lô objet dô une mesure dô action ®ducative en milieu ouvert (AEMO), ce travail de suivi se fait en 

collaboration avec les personnels des services concernés. 

Il peut ®galement °tre propos® ¨ lô ®l¯ve de r®parer le dommage quô il a caus®, en effectuant une prestation au profit de lô 

établissement. 

Cette d®marche, fond®e sur le dialogue et la persuasion, peut permettre ¨ lô intéressé de mieux appréhender la portée de ses actes, 

et le pr®judice qui en est r®sult® pour la collectivit®. Elle est ainsi susceptible de se r®v®ler plus efficace, pour lô amendement de lô 

®l¯ve, que le prononc® dô une sanction nô entretenant quô un rapport abstrait avec le tort causé. 

Il convient toutefois de ne sô y engager quô avec toutes les pr®cautions utiles. Les t©ches confi®es ¨ lô ®l¯ve doivent °tre exemptes 

de tout caract¯re humiliant, ou dangereux. Il convient de veiller ¨ ce quô elles soient accomplies sous la surveillance dô un 

personnel qualifi®. Lorsque le dommage est dô une importance significative, il est recommand® au chef dô ®tablissement dô 

informer la famille de lô ®l¯ve mineur de la faute commise par lô int®ress® ainsi que de lô accord qui a ®t® trouv®, et de lô inviter ¨ 

ratifier cet accord. 

Il conviendra bien ®videmment de faire primer la port®e symbolique et ®ducative de la d®marche sur le souci dô une r®paration 

intégrale du préjudice causé. 

Les ®tablissements ®tudieront lô opportunit® de mettre en place des dispositifs de ce type dont lô organisation g®n®rale est d®finie 

en conseil dô administration et pr®cis®e dans le règlement intérieur. Je demande aux chefs dô ®tablissement de me faire part, par 

lô interm®diaire des autorit®s acad®miques, des r®ussites mais aussi des difficult®s rencontr®es pour leur mise en îuvre. ( BO n o 

14 du 3 avril 1997.) 
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Il serait intéressant de citer plus la circulaire . Par exemple reprendre: « la finalit® de cette proc®dure est dôamener les ®l¯ves ¨ 

sôinterroger sur le sens de leur conduite è (é) « engagement de comportement et de travail scolaire è (é)« cette démarche, 

fondée sur le dialogue et la persuasion », etc 

 

Article VIII.4  : Mesures de prévention et de réparation 
Les mesures de prévention (doivent être positives et ne doivent pas être confondues et liées à la réparation, comme par 

anticipation) visent ¨ pr®venir la survenance dôun acte r®pr®hensible : 

- confiscation dôobjets dangereux ou produits illicites par exemple 

- avertissement pour le travail porté sur le bulletin scolaire(quel rapport avec un acte répréhensible ? lôavertissement ne pr®vient 

pas et il se confond avec une sanction : une sanction doit °tre supprim®e dôun dossier scolaire au bout dôun an alors que 

lôavertissement reste sur le bulletin) 

- avertissement pour le comportement porté sur le bulletin 

- engagement de lô®l¯ve sur des objectifs sp®cifiques en termes de travail et/ou de comportement et/ou dôassiduit®. Cet 

engagement donne lieu ¨ la r®daction dôun engagement contractuel (contractuel veut dire quôil y a un contrat entre deux parties, 

et en cas de manquement, quelle sanction ?) sign® par lô®l¯ve et sa famille,(le texte parle dôengagement en terme de 

comportement uniquement, et dôun « document sign® par lô®l¯ve ». Information de la famille nécessaire)  

- changement de classe,(est-ce une mesure de pr®vention dôun acte r®pr®hensible ?) 

- interdiction ponctuelle dôacc¯s ¨ un cours.(idem) 

Les mesures de prévention  

Il s'agit de mesures qui visent à prévenir la survenance d'un acte répréhensible (exemple : la confiscation d'un objet dangereux). 

L'autorité disciplinaire peut également prononcer des mesures de prévention pour éviter la répétition de tels actes : ce peut être 

d'obtenir l'engagement d'un élève sur des objectifs précis en termes de comportement. Cet engagement donne lieu à la rédaction 

d'un document signé par l'élève. Circulaire n°2000-105 du 11-7-2000  

 
 

Les mesures de r®paration constituent des mesures dôaccompagnement dôune punition ou dôune sanction. Elles sont en lien avec 

la nature de la faute : 

- engagement ®crit de lô®l¯ve, 

- travail dôint®r°t scolaire, devoirs, exercices, r®visions 

- actions à caractère éducatif, 

- travail dôint®r°t collectif (apr¯s accord pr®alable de lô®l¯ve et de sa famille). 

 

Le chef dô®tablissement en vertu du d®cret du 18 d®cembre 1985, sôil lôestime n®cessaire pour assurer la s®curit®  ou pour ®viter 

des troubles ¨ lôordre public peut interdire par mesure conservatoire (le décret parle de mesure conservatoire en attendant la 

comparution devant le conseil de discipline, par contre le chef dô®tablissement peut prononcer seul une exclusion temporaire de 

huit jours maximum) lôacc¯s de lô®tablissement et de ses locaux ¨ un ®l¯ve (comme ¨ toute personne)(qui ?)  jusquô¨ ce quôil ait 

été statué sur son cas au plan disciplinaire ou le cas ®ch®ant jusquô¨ ce quôune juridiction p®nale se soit prononc®e( pendant ce 

temps, lô®l¯ve doit °tre occup® ? travail scolaire à faire ?). Une notification de la décision leur est adressée  aux responsables 

légaux dans un délai raisonnable.  

Décret n°85-1348 du 18 décembre 1985  

Article 6 (abrogé au 21 mai 2009)  

Modifié par Décret n°2000-633 du 6 juillet 2000 - art. 3 JORF 8 juillet 2000 

Abrogé par Décret n°2009-553 du 15 mai 2009 - art. 3 

 

En cas de nécessité avérée, le chef d'établissement peut, à titre conservatoire, interdire l'accès de l'établissement à un élève en 

attendant la comparution de celui-ci devant le conseil de discipline. S'il est mineur, l'élève est, dans ce cas, remis à sa famille ou 

à la personne qui exerce à son égard la puissance parentale ou la tutelle. Cette mesure ne présente pas la caractère de sanction.  
 

 

TTIITTRREE  IIXX  :: 

LLeess  ééllèèvveess  ddee  CCllaasssseess  PPrrééppaarraattooiirreess  aauuxx    GGrraannddeess  EEccoolleess  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=94E0621237F3C83D78D518FAAA9FEA99.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000399708&idArticle=LEGIARTI000006443504&dateTexte=20000708&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=94E0621237F3C83D78D518FAAA9FEA99.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000020641400&idArticle=LEGIARTI000020643194&dateTexte=20090520&categorieLien=id
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Beaucoup dôarticles sont redondants avec le reste du r¯glement alors quôil est dit que le r¯glement 

sôapplique ¨ tous les ®l¯ves (titre I chapitre I article 1.1) , nous nôavons donc pas r®p®t® nos remarques 

Les ®tudiants en CPGE sont motiv®s par leurs ®tudes, sous pression, il nôest pas n®cessaire de leur fixer des 

règles aussi rigides, il faut plutôt les soutenir dans leurs efforts, les valoriser, les encourager, les sécuriser. 

Chapitre I : Dispositions générales 
 

Article1.1 :  
Les dispositions du règlement intérieur du lycée sont applicables aux élèves des classes préparatoires aux grandes écoles. 

Néanmoins des dispositions particulières peuvent leur °tre appliqu®es en raison de leur statut mixte dô®tudiant scolaris® en 

lycée. Les articles ci-après explicitent, renforcent ou complètent certains points du règlement intérieur général. Elles forment les 

étudiants pour les différents secteurs économiques, lôenseignement, la recherche, lôadministration et la d®fense en les pr®parant 

aux concours dôacc¯s aux grandes ®coles. Les ®tudiants suivent  du lundi au samedi un enseignement intensif : cours, travaux 

dirigés et/ou travaux pratiques, interrogations orales (colles ou kh¹lles). Lôann®e scolaire est rythm®e par les devoirs surveill®s, 

les concours blancs et les devoirs ¨ la maison. Les ®tudiants disposent de droits et dôobligations. Ces derni¯res sont ¨ la hauteur 

de lôinvestissement de la nation ¨ leur égard. 

 

Article  1. 2 :  
Comme tous les membres de la communauté scolaire, les étudiants sont soumis au strict respect des deux principes 

fondamentaux du service public dô®ducation, neutralit®, laµcit®, devoir de nôuser aucune violence.(deux ou trois principes ?) 

 

Article  1.3 : Scolarité en CPGE 
Les Classes Pr®paratoires aux Grandes Ecoles dispensent des formations de lôenseignement sup®rieur qui sôinscrivent dans le 

cadre de lôarchitecture europ®enne des ®tudes d®finie par lôarticle D123.13 du Code de lôEducation et fondée principalement sur 

les trois grades de licence, master et doctorat, au sein des études conduisant au grade de licence . 

 

A lôissue de la premi¯re ann®e dô®tudes, les ®tudiants sont admis en deuxi¯me ann®e par d®cision du chef dô®tablissement prise 

apr¯s avis du conseil de classe. Lôacc¯s en classe de seconde ann®e est subordonn® ¨ lôaccomplissement de la scolarit® dans la 

classe correspondante de première année. Les cas de non assiduité à tel ou tel cours ou aux interrogations orales, aux devoirs 

surveillés et/ou aux concours blancs, le fait de ne pas accomplir les travaux demandés constituent des motifs de non passage en 

deuxième année. 

 

Aucun redoublement de la classe de premi¯re ann®e nôest autoris® sauf en cas de maladie ou dôaccident grave dûment attesté par 

un certificat m®dical et sur d®cision du chef dô®tablissement apr¯s avis du conseil de classe. Lôautorisation  de doublement de la 

2
ème

 ann®e nôest accord®e que si lôattitude de lô®tudiant durant lôann®e et le travail fourni est en rapport avec les exigences 

attendues dans cette formation notamment en mati¯re de travail et dôassiduit®. 

 

Aucun triplement de la deuxi¯me ann®e nôest autoris® sauf ¨ titre exceptionnel sur d®cision du chef dô®tablissement apr¯s avis 

du conseil de classe. 

 Les demandes exceptionnelles de changement de fili¯re doivent °tre formul®es aupr¯s du chef dô®tablissement en d®but 

dôann®e pour examen et avis par les commissions dô®valuation et dôadmission concern®es. Ces demandes ne peuvent avoir pour 

effet de déroger ¨ la proc®dure nationale dôadmission qui arbitre entre tous les candidats et au principe dô®galit® de traitement. 

Les changements ®ventuels gardent un caract¯re exceptionnel et d®rogatoire. Ils sont autoris®s par le chef dô®tablissement. 

 

Article 1.4 : Association 
Les ®tudiants disposent du droit dôassociation. A lôint®rieur du lyc®e, le fonctionnement dôassociations d®clar®es conform®ment 

¨ la loi du premier juillet 1901 qui sont compos®es dô®tudiants et le cas ®ch®ant, dôautres membres de la communaut® éducative 

est soumis ¨ lôautorisation du conseil dôadministration, apr¯s d®p¹t aupr¯s du proviseur dôune copie des pi¯ces r®glementaires. 

Chaque association devra communiquer au conseil dôadministration le programme annuel de ses activit®s et en rendre compte 

au Proviseur. A la demande du Proviseur le pr®sident de lôassociation est tenu de lui pr®senter le proc¯s verbal sinc¯re des 

derni¯res r®unions (assembl®e g®n®rale, conseil dôadministration, bureau de lôassociation). 

 

Article 1.5: ECTS (EUROPEAN CREDIT TRANSFERT SYSTEM) 

 
Sur proposition de la commission dôadmission et dô®valuation si®geant au titre de lô®valuation, le chef dô®tablissement d®livre 

aux ®tudiants ¨ lôissue de chaque ann®e dô®tudes une attestation descriptive du parcours de formation suivi par lô®tudiant 

compos®e de lôattestation proprement dite, dôune annexe descriptive et du catalogue des cours correspondant ¨ la formation 

suivie. 

 

Elle mentionne pour chaque élément constitutif du parcours de formation une valeur définie en crédits européens ECTS dans la 

limite de 60 cr®dits pour la premi¯re ann®e dô®tudes et de 120 cr®dits pour le parcours de formation complet en CPGE. Les 

cr®dits ECTS correspondent ¨ des acquisitions attest®es de connaissance et dôaptitudes 

 




